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CHANGES 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Les nouveaux décrets=lois français ("). 

c. 
l...'extension des obligations militaires 

aux étrangers bénéficiant du droit 
d'asile. 
Un intéressant Décret-loi du 12 Avri l 

1930 étend en France aux étrangers bé
néficiant du droit d'asile les obligations 
militaires imposées aux Français par 
les lois de recrutement et celles relati
ves à l'organisation de la nation en 
temps de guerre. 

Cette assimilation des charges, inau
gurée par le décret-loi, ne vise pas tous 
les étrangers; elle ne s'applique qu'à 
certaines catégories d'entre eux. 

Sans doute, l'art. 1er de ce décret 
}Jrévoit-il que tout étranger âgé de 18 à 
'10 ans peut être admis à contracter, dès 
le temps de paix, un engagement dans 
un corps de l'armée française dans les 
conditions fixées par les lois sur Je 
recrutement ()t la Loi du 20 Mars 1939. 
Mais cette disposition générale ne cons
titue qu'une simple faculté pour les 
étrangers, que nous appellerons de 
«droit commun». De même, les étran
gers qui ne sont pas soumis aux obli
gations nouvelles extensives du décret
loi peuvent également être admis à 
co ntracter l'engagement spécial prévu 
par l'art. 18 de la loi sur l'organisation 
d_e la nation en temps de guerre. Il 
s agit pour eux, dans ce cas, d'offrir 
leurs services pour un travail et une 
tàehe déterminés intéressant les auto
ri tés. 

Le décret-loi - dans la mesure où 
H assimile certaines catégories d'étran
gers aux Français au point de vue des 
charges militaires - vise essentielle
ment deux catégories d'étrangers: d'une 
part, les apatrides ou heimatlos, c'est-à-

(*) V. J.T.M. No. 2534 du 1er Juin 1939. 

dire les étrangers sans nationalité et 
d'autre part, les étrangers ayant 'un~ 
nationalité, mais bénéficiant du droit 
d'asile, c'est-à-dire, pratiquement, les 
étrangers soit expulsés de leur pays 
po~r. des raisons politiques, soit ayant 
qmtte leur pays de leur propre gré et 
dans l'impossib~l~té d'y retourner pour 
des raisons politiques ou raciales. 

Ces deux catégories d'étrangers sont 
dorénavant soumis à toutes les obli
ga~ions imposées aux Français par la 
LOJ du 11 Juillet 1938 sur l'organisation 
de la nation en temps de guerre. Ils 
peuvent faire l'objet de réquisitions in
dividuelles ou collectives, générales ou 
locales, fondées sur la nationalité sur 
l'âge ou sur la profession (art. 2) . ' 

De plus, les mêmes étrangers sans 
nationalité et les autres étrangers béné
ficiaires du droit d'asile elu sexe mas
culin sont assujettis, de 20 à 48 ans, 
clans les conditions fixée s par les lois 
de recrutement, à fournir, dès le temps 
de pmx, aux autorités militaires fran
çaises, pour une durée égale à la durée 
elu service imposée aux Français, des 
prestations dont le caractère et le mode 
d 'exécution son t déterminés par décret 
(art. 3). 

Les étrangers ainsi visés sont tenus 
de se soumettre à leurs nouvelles obli
gations elu jour de la notification qui 
leur est adressée à ce t effet· ils sont 
passibles des sanctions appli~ables en 
vertu des lois militaires sur le recrute
ment, à moins qu'ils ne quittent la 
France, sans esprit de retour clans le 
délai imparti par cette notifi~ation. 

Les nouvelles dispositions ne font 
pas ob~tacle à. l'application de la régle
r:nentatwn genérale applicable aux 
etrangers en temp:; de paix et en temps 
de guerre. Ceux-c1 peuvent se voir in
terdire ~a ~ésidence sur certaines parties 
du ternt01re et être astreints à la fixer 
dans un lieu déterminé. 

Le nouve.au décret-loi n 'est pas appli
cable aux etrangers qui séjournent en 
France moins cl~ de1:1x mois, ainsi qu'à 
ceux qm son t titu laires d'une carte de 
touri sme. 

D. 
Les· nouvelles restrictions 

à la liberté de presse. 
Les dangers de la situation extérieure 

et les nécessité.s qu'imprime l'efficacité 
du nouvel effort de défense nationale 
accompli en France ont conduit le 

G?uvern~ment Français à prendre par 
decret-loi des mesures restrictives de 
la liberté de la presse, destinées à main
tenir clans le pays la discipline et la 
cohésion. 

Il est apparu à eet égard que tout ce 
qui était sus cep ti ble de créer ou de 
favoriser la désunion entre Français 
pouvait compromettre la tâche de vigi
lance et de redressement entreprise. Le 
maintien des libertés publiques doit 
pouvoir se concilier avec la sauvegar
de des intérêts collee tifs. 

La liberté de la presse, déjà limitée 
clans certams de ses abus par la loi fon
damentale elle-même elu 29 Juillet 1881, 
ne permettait pas néanmoins dans sa 
rédaction actuelle d'atteindre certaines 
campagnes, souvent dangereuses et sus
pectes, qui tendaient à affaiblir le moral 
de la nation. 

C'est pour parer à ce danger, tout en 
restant fidèle à l'esprit de la Loi du 29 
Juillet 188i sur la presse, que le Gou
ver.nement a estimé devoir compléter les 
articles 32 et 33 cle cette loi et modifier 
le ~ 2 de l'art. 60. 

En l'état précédent cle la jurispru
dence, il était permis de elire que l'exci
ta tion à la d~vision entre les citoyens 
et la diffamatiOn accomplie dans ce but 
co~tre ~m gr<~mp~ de personnes pou
vaient etre diffiCilement poursuivies. 
On sait à quelles difficultés se heurte 
la jurisprudence pour autoriser les 
groupements ou les individus à se cons
tituer partie civile ou à demander en 
justice la réparation d'un délit d'injures 
ou de diffamation visant une collecti
vité ( * ) . 

C'est pour suppléer à cette lacune 
suJfisamment mise en lumière par u~ 
ensemble de faits récents, que les nou
veaux textes répriment la diffamation 
et l'injure commises envers un groupe 
d~ personnes appartenant par leur ori
gme à une race ou à une religion déter
minée, lorsqu'elles auront eu pour but 
d'exciter à la haine entre les citoyens 
ou habitants. 

Le nouvel article 32 de la Loi de 1881, 
tel qu 'il résulte du Décret-loi du 21 
Avril 1939, dispose que la diffamation, 
accomplie par l'un des moyens énoncés 
à l'art. 23 ou à l'art. 28, envers un grou-

(*) Rappr. les décisions rendues par les Tribu
naux Mixtes : V. J.T.M. No. 1608, 1609, 1696 1697 
1698, 1699. 1736, 1753, 1888, 1889, 1890, 1891 ~t 1896 
des 1er et 4 Juillet 1933, 23, 25 et 27 Janvier 1934 
26 Avril 1934, 5 Juin 1934, 16, 18, 20 et 23 Avr!Î 
et 4 Mai 1935. 
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pe de personnes non désignées par l'art. 
31, mais qui appartiennent par leur ori
gine à une race ou à une religion dé
terminée, sera punie d'un emprisonne
ment d'un mois à un an et d 'une amen
de de 500 à 1000 francs, lorsqu 'elle aura 
eu pour but d'exciter à la haine entre 
les citoyens ou habitants. 

Dans le même ordre d'idées, l'art. 33, 
complété, de la Loi de 1881 prévoit que 
le maximum de la peine d 'empri sonne
ment sera de six mois et celui de 
l'amende de 5000 francs si l'injure a été 
commise envers un groupe de person
nes qui appartiennent par leur origine 
à une race ou à une religion déterminée 
dans le but d'exciter à la haine entre les 
citoyens ou habitants. 

La modification de l 'art. 60 de la Loi 
de 1881 permet, comme par le passé, de 
déclencher la poursuite sur la plainte de 
la personne diffamée ou injuriée; mais 
le texte ajoute aujourd'hui que la pour
suite pourra toutefois être exercée d'of
fice par le Ministère Public, lorsque la 
diffamation ou l'injure commise envers 
un groupe de personnes appartenant 
par leur origine à une race ou à une 
religion déterminée aura eu pour but 
d'exciter à la haine entre les citoyens 
ou habitants. 

Il n 'est pas sans intérêt de relever 
l'esprit dans lequel ces restrictions à la 
loi sur la liberté de la presse ont été 
conçues: 

" Le complément ainsi apporté ù la Loi 
du 29 Juillet 1881, dit le rapport au Prési
dent de la République, n' est aucunement 
de nature à a ltérer la notion de liberté 
qui en demeure la base fondamentale. Il 
n'a d'autre but que de coordonner cette 
notion avec celles qui en sont inséparables 
dans la devise républicaine elle-même. A 
ce ti tre, aucune raison ti rée de la race ou 
de la religion ne peut rompre l'égalité des 
citoyens; aucune réserve née d 'une circons
tance héréditaire ne saurait atteindre à 
l'égard de l'un d'entre eux le sentiment de 
fr-aternité qui unit tous les membres de la 
famille française ... ; mais ce n'est pas pro
prement leur intérêt qui est en jeu sous 
ce rapport, c'est bien plutôt celui de la 
collectivité nationale. Tout ce qui la divise 
l'affaiblit, tout ce qui favorise son union, 
la rend plus forte. Elle est donc directe
ment engagée à voir réprimer toute tenta
tive de dissociation et de discorde, toute 
excitation à la haine entre Français ''· 

E. 
Le nouveau régime du travail. 

Le régime du travail en France vient 
de subir de nouvelles modifications en 
rapport avec la situation excep tionnelle 
.:lxtérieure et les nécessités du redresse
ment économique. 

Un Décret-loi du 21 Avril 1939 fixe, 
à titre provisoire, à 45 heures la durée 
moyenne du travail en France. Le prin
cipe même de la semaine de 40 heures 
n'est pas entamé, mais l'art. 1er du dé
cret-loi décide qu'à titre provisoire les 
heures supplémentaires de travail, de 
la 41me à la 45me inclusivement, sont 
effectuées sans majoration. En d'autres 
termes, le salaire de l'ouvrier ou de 
l'employé correspond à 40 heures nor
males de travail, mais les heures sup
plémentaires de la 41me à la 45me in
clusivement sont effectuées sans majo-
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ration horaire; elles doivent donc être 
payées au tarif normal. De plus, au delà 
de 45 heures, le taux de majoration des 
heures supplémentaires est fixé unifor
mément à 5 %. Ces dispositions nouvel
les ne peuvent entraîner une augmen
tation du taux de la rémunération des 
heures supplémentaires, lorsque celles
ci sont actuellement payées à un taux 
inférieur. 

Les chefs d'établissements, qui por
tent la durée du travail au delà de 40 
heures, et si elle est supérieure, au delà 
de la durée pratiquée au cours du mois 
précédent le décret-loi, ne pourront pas 
procéder de ce fait à des compressions 
de personnel, sauf autorisation de l'Ins
pecteur du travail. 

En ce qui concerne les services pu
blics administratifs et industriels, en 
régie ou concédés de l'Etat, des dépar
tements, des communes et établisse
ments publics, la durée du travail es t 
fixée à 45 heures, sauf dans ceux de ces 
services où la durée légale est actuelle
ment supérieure. L'application de cette 
disposition ne donne lieu à aucun sup
plément de rémunération. 

Un décret indépendant portant la 
même date du 21 Avril 1939 a pour objet 
de garantir aux hommes appelés sous 
les drapeaux la reprise de leur contrat 
de travail. Les mesures militaires prises 
actuellement par la France ont soustrait, 
en effet, à leurs occupations un grand 
nombre de travailleurs pour une période 
indéterminée. Le décret-loi prévoit que 
les administrations publiques et les 
entreprises privées devront garantir à 
chacun des membres de leur personnel 
ayant un contrat de louage de services 
qui aura été appelé so us les drapeaux, 
en raison soit d'un ordre d'appel, soit 
du rappel de sa classe, soit de la mobi
li sation générale, la reprise de l'emploi 
qu 'il occupait avant d'ê tre rappelé, à la 
condition que cette reprise soit possi
ble. 

Pour apprécier si la repri se de l'appe
lé est possible, il est tenu compte uni
quement, d 'une part, des changements 
profonds survenus depui s son départ 
dans le fonctionnement des administra
tions ou entrepri ses (par suite des des
tructions d'établissements, modifica
tions importantes dans les procédés de 
travail, perte de clientèle), d 'autre part, 
des maladies, blessures ou infirmités, 
de nature à modifier notablement l'apti
tude de l'intéressé à l'emploi qu 'il occu
pait avant d'avoir été appelé ou mobi
lisé. S'il est demeuré apte audit emploi, 
l'intéressé sera repri s au taux normal 
et courant dans l'établissement par ré
férence, le cas échéant, aux conventions 
collectives de travail en vigueur au 
moment de la reprise. 

Les contrats de travail, quelles qu 'en 
soient la nature et la durée, passés en 
vue du remplacement des bénéficiaires 
du décret-loi, expireront de plein droit 
lors de la reprise d'emploi. 

La preuve que la reprise du contrat 
est impossible incombe à l'employeur; 
faute de cette preuve, il y aura résilia
tion abusive du contrat et dommages
intérêts dans les termes du Code du 
travail. 
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GAZETI'E DU PARLEMENT 
L'activité législative du Sénat 
pendant le mois de Mai 1939. 

L'activité législative du Sénat pendant le 
mois de Mai a principalement porté sur la 
discussion et le vote du budget des diffé-
1·ents départements de l'Etat. 

En matiùre législa tive proprement dite, 
le Sénat n'a discuté et voté que la loi sur 
les marqnes de {abriqtte ct de commerce 
et les désignations industrielles et commer
ciales . 

Nous avons précédemment publié le texte 
de cette loi, tel que voté par la Chambre 
des Députés en sa séance du 18 Avril 
1939 (*) . 

En sa séance du 00 i\tlai, le Sénat, sur 
la proposition de sa Commission du Com
merce et de l'Industrie, a approuvé le texte 
adopté par la Chambre en y apportant une 
seule modification de forme. 

A l' art. 25 il a été ajouté cette précision: 
" sans dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 3, le Bureau d 'Enregistrement .. . ». 
Cette précision n'ajoute d'a illeurs rien au 
sens véritable de 1 'a rticle 25. 

En sa séance du il l Mai, le Sénat a voté 
cette loi en troisième lecture. 

Pour ètre p1·omulguée et publiée, la loi, 
vu ces quelques mots a joutés ù l'art. 25, 
a clone besoin de repusser, pour la forme, 
par la Chambre. 

On peut clone escompter une imminente 
publication. 

Il convient cependant de ne pas perdre 
de vue que la loi doit ètre complétée par 
un important règJeu1ent d'exécution , au
quel ont été renvoyées par le législateur 
un certain nombre de dispositions dont 
nous avons eu déjà l'occasion cl'obse rYer 
qu'elles auraient mieux trouvé leur place 
da ns la loi elle-même. 

Le régime des mm·ques de fabrique et 
de commerce et des désiguations industriel
les et commerciales es t actuellement re
présenté, en effet, par UJl règlem ent arrêté 
en vo ie administrative par lu Cour d'Appel 
lVlixte, qui a institu é à son siège le " Bureau 
rl'enregistrement » dont on connait les très 
grands services qu 'il a rendus depuis sa 
création. 

Le règlement d' exécution de la nouvelle 
loi aura sans doute ù envisage1· un ce !"tain 
nombre de mesures transitoires pour assu
rer· sans à-coups, dan s l'intérê t du public, 
le transfert partiel des attributions du 
Bureau actuel aux organismes nom·ea ux 
créés en conformité de la loi. 

La loi sur l e recrutement m-ilita ire a fait 
l'objet, au début du mois, de la discussion 
elu Sénat. 

En sa séance du 9 Mai, le Sénat a ce
pendant renvoyé le projet aux Commissions 
de la défense nationale et des fin a nees en 
vue d'un nouvel examen su r la base elu 
service obligatoire, en tenant. compte no
tamment de la situation financière du 
pays. 

Le projet n'est pas encore revenu des 
Commissions chargées de son réexamen. 

Enfin le Sénat, en sa séance du 22 Mai, 
a été saisi du projet de loi sur les Tribu
naux de Statut Personnel des Egyptiens 
non-musulmans. 

(*) V. J.T.M. No. 2524 du 9 Mai 1939. 
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A la demande du sénateur Azer Gou
bran, la discussion a été renvoyée à deux 
semaines pour permettre aux membres de 
l'Assemblée de prendre connaissance du 
projet, de la note explicative du Ministre 
de la Justicf' et de la note de la Commis
siun de la Ju >i tice. 

Nous avons pulJlié dans ces colonnes le 
premier texte de ce projet de loi, tel qu'il 
aYait été tout d'abord atT~té par les servi
ces du Ministère de la Justice (*). 

Dans un prochain numéro nous publie
rons le texte déposé par le Gouvernement 
t;Ur le Bureau du Sénat et la traduction de 
la note explica tive du Ministre de la Jus
tice. 

C'est, ne l 'oublions pas, à l'initiative et à 
la diligence de S.E. Ahmed Khachaba pa
cha que l'on doit la mise au point et la 
préseùtation de ces textes. 

Le renvoi à deux semaines décidé par le 
Sénat semble toutefois devoir compromet
tre le vote escompté du projet par les deux 
Assemblées au cours de la présente session. 

L'activité législative de la Chambre des 
Députés pendant le mois de Mai 1939. 

La Chambre des Députés, commE! le 
Sénat, pendant le mois de Mai 1939 s'est 
pr·incipalemen t occupée de la discussion et 
elu vote du budget des différents départe
ments de l'Etat. 

En sa séance du 22 Mai, la Chambre a 
Yoté en outre ie projet de loi sur l'imp6t 
foncier. La seule modification de fond ap
portée par la Chambre au projet du Gou
Yernement a consisté dans la réduction du 
taux maximum de l 'impôt. 

Ce taux maximum qui était fixé dans le 
projet du Ministre des Finances à P. T. 180 
par feddan, a été r éduit par la Chambre 
ù P.T. 164, d'accord d 'aill eurs avec le Dr. 
Ahmed Maher pacha. 

Ce taux maximum est donc le m ème que 
celui actuellement en vigueur. 

Rappelons que nous avons précédemment 
J •Ublié une traduction de ce projet de loi 
qui attend maintenant le vote du Sénat ( * *). 

La loi réorganisant le Barreau National, 
tkjù votée par les deux Assemblées ainsi 
que nous l'avons précédemment expo .. 
sé ( * * *), est revenue devant la Chambré 
des Députés en sa séance du 16 Mai. 

Les deux Assemblées ne s'entendent pas, 
malgré les efforts tentés par leurs deux 
Commissions de la Justice, sur une dispo
sition transitoire relative au sort du Con
se il de 1 'Ordre actuellement en fonction. 

Le Sénat voudrait, dans sa maJorité waf
rliste, que de nouvelles élections soient 
fuites immédiatement en base des nouvel
les dispositions de la loi, tandis que la 
Chambre insiste pour que soit maintenu un 
article 116 en vertu duquel le Conseil de 
l'Ordre actuellement en fonction sera main
tenu jusqu 'aux prochaines élections, le 
mandat du tiers des membres du Conseil 
devant être renouvelé annuellement et con
formément aux dispositions de la loi. 

Certaines députés ont proposé, pour ré
soudre le conflit des deux Assemblées, de 
réunir celles-ci en Congrès. 

Le sénateur Mohamed Tewfik Khalil bey 
évoqua l'art. 120 de la Constitution pour 

(*) V. J.T.M. No. 2521 du 2 Mai 1939. 
(* *) V. J.T.M. No. 2531 du 25 Mal 1939. 
(* * *) V. notamment J.T.M . No. 2462, 2463 et 

2468 des 15, 17 et 29 Décembre 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

soutenir que le Sénat et la Chambre peu
vent se réunir en Congrès dans un cas 
pareil à celui où l'on se trouve. 

Tel ne fut pas l'avis du Président du 
Sénat ni du Ministre de la Justice. 

Le Gouvernement a présenté un projet 
que, dans son ensemble, les deux Assem
blées ont proposé. Si cependant celles-ci 
>;ont en conflit sur une disposition du pro
jet, la Constitution ne saurait permettre la 
convocation du Congrès, eaJ', releva le 
Ministre de la Justice, S.E. Ahmed Kha
chaba paeha, l'autorité du Sénat dis parai
trait et la garantie que le législateur cons
tituant a désiré établir par 1 'institution du 
Sénat serait lettre morte si l 'on pouvait im
poser ù la Haute Assemblée la volonté de 
la Chambre, plus nombreuse, par la réu
nion du Congrès. 

L'art. 120 de la Constitution invoqué a 
pour objet de déterminer les conditions 
dans lesquelles a lieu la convocation du 
Congrès, mais non pas les cas dans les
quels le Congrès doit être convoqué par le 
Gouvernement. 

C'est dans cet état que la Chambre pro
céda au vote du projet dans le texte rétabli 
par elle, cristallisant ainsi le conflit et 
vouant probablement le proj et, pour une 
regrettable question transitoire de couleur 
politique, à dormir encore qu~lques mois 
dans les cartons du pouvoir législatif. 

Le vote du budget elu Ministère de la 
Justice a donné lieu à un intéressant rap
port de la Commission des Finances. 

La portée des différentes questions agi
tée>; dans ce rapport ncus suggère d'en pu
blier les passages principaux relatifs au 
Contentieux de l'Etat, au régime des Mé
glis Hasby, aux différents Comités chargés 
de la révision et de 1 'unification des lois 
et plus particulièrement aux Tribunaux 
Mixtes. 

Il est équitable de signaler qu'au cours 
de la discussion, le député Hassan Saleh El 
Gueddaoui, depuis l'an passé inscrit à no
tre Cour, a demandé " que la question des 
avocats près lP.s Juridictions Mixtes soit 
examinée avec llienveillance », - sans pro
voquer d'ailleurs de réaction d'aucune sor
te au sein de l'Assemblée. 

Nos lecteurs trouveront dans nos pro
chains numéros la reproduction de ces pas
sages principaux du rapport de la Commis
s ion des Finances relatif au budget de la 
Justice. 

Agenda du Plaideur 
L'appel interjeté par G. Moraïtin'is et 

Th. Handrinos du jugem0.nt rendu le 14 
Mai 1938 par la 1re Chambre du Tribunal 
Civil d'Alexandrie, qui les a déclarés irre
cevables en leur intervention et a dit pour 
clroit que la Land Bank of Egypt est tenue 
de faire, en Egypte, le service de ses obli
gations 1 l /2 % en francs français, tels 
qu'ils sont définis par la loi française du 25 
Juin 1928 (soit par un poids d'or de 65,5 
milligrammes, au titre de 900/1000 d'or fin 
pour un franc, lesdits francs convertis en 
monnaie égyptienne au cours de P . T. 705 
les mille francs), venu le 1er courant de
vant la 2me Chambre de la Cour, a subi 
une remise au 23 Novembre 1939. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugée• 

Les affaires des Autobus de Ramleh 
ct d'Alexandrie. 

(Aff. Société des Autobus d'Alexandrie c. 
M'?1nicip!:!!ité d'Alexandrie et Ministère de 
l'intérieur et Aff. 11. de Mart'ino & Co. 
et .tL Zahra. & <.:o. c. Mun'icipalité 
(t'i\.lexandrie et Ministère de l ' Intérieur). 

Les conditions dans lesquelles la Mu-
nicipalité et le Gouvernorat d'Alexan
drie, agissant de concert, mirent brus
quement fin, le 1er Janvier i937, à 
l'exploitation des deux principales So
c.iétés d'Autobus d'Alexandrie et de sa 
banlieue, ont valu à l'Administration la 
sanction de deux condamnations à des 
dommages-intérêts, et, à la Société des 
Autobus d'Alexandrie ainsi qu'à la So
ciété R. de Martino & Co., respective
ment des indemnités cle L.E. 8000 et 
5000, ainsi que nous l'avons déjà indi
qué, après avoir relaté les débats qui 
s'étaient déroulés devant la 2me Cham
bre de la Cour ( * ). 

Les deux arrêts rendus le 27 Avril 
1939, sous la présidence de S.E. Scandar 
Azer bey, apportent une nouvelle con
tribution au statut juridique des trans
ports en commun, qui avait été déjà 
défini une première fois par l'arrêt de 
principe du 3 Juin i938, dont, toutefois, 
une interprétation erronée avait été 
donnée, dans les deux jugements du 23 
Juin 1938, qui viennent d 'être infirmés, 
de la 4me Chambre du Tribunal Civil 
d 'Alexandrie. 

On connait les fe.its, qui ont été très 
complètement relatés en ces colonnes. 
Une première fois, en Juillet et en 
Septembre 1931, les exploitants avaient 
été informés, par une mention impri
mée sur les permis , que l'Administra
tion se réservait le droit de supprimer 
les autorisations en cours, même sans 
motif, avant leur échéance annuelle; et 
l'Administration leur avait écrit qu'au
cun permis nouveau ne serait accordé 
pour des véhicules de remplacement. 

Par la sui te, en Septembre et en Dé
cembre 1033, l'Administration leur avait 
fait savoir, en outre, qu'en tous cas au
cun renouvellement ne serait accordé au 
delà du 3i Décembre i936. 

De ces circonstances l'Administra
tion se prévalait pour plaider que les 
Sociétés exp loitan tes ayant reçu un 
préavis suffisant, aucune indemnité ne 
pourrait leur être due pour l'arrêt de 
leur exploitation à la date même ainsi 
indiquée plus de trois années à l'avan
ce. 

Les Sociétés répliquaient non seule
ment en contestant l'admissibi!iié d'un 
préavis en pareille matière, mais enco
r e et surtout en déniant toute valeur ju
ridique à des menaces arbitraires. 

A cet égard, les arrêts du 27 Avril 
1939 relèvent avant tout que l'avertis
sement représenté par la mention ap
posée sur les permis «était dépourvu de 
toute valeur légale en ce sens qu'il 
n'était basé sur aucun texte, et qu'il 

(*) V. J.T.M. Nos. 25.J:.5, 2517, 2518, 2519 et 
2520 des 20, 22, 25, 27 et 29 Avril 1939. 
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violait, au contraire, le le:-,:te en vigu eur: 
qu e l.-\.clminis lraLion n avait auc:une
m enL le droit. de ::; upprimer un permb 
en cour::;, :san::; motif plau ::> ibl e ava nt s0 11 
éc héance a nnu ell e ». Aussi, obserYe la 
Cour, ete te l~ aYb cons titu aient « un 
é lément de troubl e pour l'exp loi ta nt ». 

()uant ü l'avi s ult éri eur cumonçdrll 
qu ·aueun renouvel lernent ne serait etc
cordé à dater elu :Ji Dt:·cembre 1\J:3ü, la 
Cour y voit. une «décision in opéra nte» 
en ce qu 'e lle fix ait il une dale détermi
née la suppre:ss ion cie lous les penni s, 
alors qu e, ces pcnuis étant. a nnuel:;, ih 
ne peuYent è lre n~ lirés - sauf infrac:
tion- qu'à l'e:-,:piralion des do uze m ois 
du permis. ~ous t' e lle réserve, ajoute la 
Cour, l'aver ti sseme nt é tait valable, 
«bien q uï rrég uli er cL incomple t». 

En elleL, «l'Adminis tration avait le 
droit - e t m êm e le devoir- d 'informer 
les intéressés qu 'elle n 'entendait pas re
nom·eler, à leur expiration, le· permis en 
cours»; cependa!lt , le procédé em ployé 
par ell e avait l'inconvénient de n e tenir 
aucun compte ete la siLuation respecli\ e 
de chac un de :::cs c;oco ntracta nts, t.:e qui 
deva it, lala lem cnl, amener de::> réclan1Cl
tion::: jus tilï 0es. 

H.eprenant à c;e ttc oct.:asion l' e:-,:amen 
cl u regime juridique ci e,.; tn tn s pol'l:-z e 11 
commun, qu e l' a rrê t elu 3 Juin .L~l3/ aYail 
déga.gé de l'arrêté du lü Juill r L HH:J, la 
Cour rappe ll e tou L d· aJJord l d. di s tinc
tion esse nli e ll e ü. ra ire entr e les permb 
individuel:; clc circu la tion délivrés aux 
véhkules, ct so umis à cles condili on :O 
d 'ordre tec hnique e t lï scal, e l Je permi:O 
spécial n ·.'·c cs:-:aitc pour ral'feetation des 
vehicu le,.; ;, de::; li g nes déterminée::> cie 
tra n ::;p cn·t en commu11. 

Le permis indivi d uel de circul a ti on 
d oit ê tre renouvelé, rappe ll e la Cour, 
m ais, « ::; i .l e yéhi cul e présenté es L e n 
bon é tal de marche c t s i la taxe a é lé 
payée Il' pcrm i::; sr• J'a re nouve lé», ce qui 
implique pout· J'Admini s tra tion un e 
obliga tion ü l<t qu ell e ell e ne peut :0e 
sous tntire q uc « po ur des raisons 1111 i
quernl'llf t ei'/111 Ùf1LI' s qu 'e lle doit n oti
fi er à l'in lére;.;sé ». Il en est clifférem
m ent pour le permis spécial, qui 
implique « un e décision ad utinis tml ice 
de l'autorité compétente». 

Ici, «l'autorisa tion comporte néces 
sairement une élude approfondie e t une 
entente complè te entre l'Adminis lra tioi1 
et le permissionnaire; cette entente doit 
être préalable à tou te exploita Lion; .. . e ll e 
cons titue clone un accord qui li e à la 
foi s le permissionnaire et l'Administra 
tion avec laquelle il a contracté; .. . l'objet 
de cet accord es t pour le permissionnai
re. l'exer cice d 'un commerce qui peut 
lUI rapporter des bénéfices, pour l'Admi
nistration, l'exéc uti on d'une de ses obli
gation envers ses adminis trés, ù. savoir, 
la mise à le ur disposition de moyens ci e 
transport en commun». 

Faute cependant de di sposition s pré
cises dans le règlemen t au suj e t du re
nouvellement ou du retrait du permi s 
d'expl~itation une fois accordé, peu t-on 
soutemr que le fait par l'Adminis tra
tio~ d'avoir délivré un permis d'exploi
tatiOn la lierait définitivement et indé
finiment au permissionnaire ? 

. Si, à cette question, il n 'es t pos
Sible de répondre que par la négative, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

il es t, elit la (:our, «par contre inadmis
sibl e que L \ dm in b lralion puisse, en re
J'u sant de renouveler le permi s, rompre 
l'accord que ll e a lMSsé, :;ans Lc11ir au
cun compte cle la ::: i tua li on de rait dans 
laqu e ll e !" e:-,:pluilctnL s 'es t placé préc isé
ment pour ::oa ti s la ire <lllX obligatiOn s de 
cd accord». 

Ce lte nécc:ss ité sc J'a iL sentir s urtout 
lorsqu'il ::;'agil d 'cxploilalion s importan
tes. 

Il es t a ins i ind is pensable qu e l'Aclmi
ni s lrati on ct cco rde a u permiss ionnaire 
« cel'lam ::; aYa nlages e t, n o tammen t, 11n 
dé la i plus ou m oins long d 'exploita ti on». 

En définitiv e, «L\.clministra tion peut, 
en principe, re tirer Je permis cl 'explüi ta
ti on qu'e ll e a préc(·clem m ent. accordé», 
mai s «ce retra!L dem eure soumis à cer
tcti nes conditions, en raison ci e l' e:-,: is
lencc indéniab le de l 'accord ü durée dé
termin ée préa.te~b l e d. l' a utorisation ». 

Lorsqu' lm te l accord ne prend pas f in 
unilatéralem ent, par s uite d 'infrac tions 
eommises par l'une et es parties, l'Admi
ni :s lra li on do it, n écessaireme nt, donn er à 
r e:-,:p loitant «un préavis s uffi san t et 
régulier, d 'abord, c t, en ::> uitc, l'indernni
:::cr du préju dice qu·elle lui l'ause, si 
préjudice il y a». 

l ei, Je,- arrèh J'ont ju s tice de la th èse 
;:; otilc:1ue pM· 1'.-\dmmi s twti on, ct sui
\dllL I<.Lqu t.: ll e le permi s cl·exploitalion 
JÙlltrait. pu d\O ir p lus de durée qu e 
le véhi cu le lui-même». Ell e rappell e 
«q u'e n premier li e u a ueun tex te ne dé
rend au titula ire elu permis d 'exploita
lion ci e renouve ler so n m a téri el roulan t 
lorsq uïl vien t à è tre h or::> d 'usage e t 
n·édicle qu e le::; deux permis clem e urent 
dépendants l'un cie l'autre, a lors quïl s 
su nL es;:;c nticllem en L différents». 

!,a Cour olJsene ens uit e « qu·en se
co nd li eu celte manière de compter le 
n on1bre de reno uvell ernents ne repo::;e 
s ur ct uc un é lémen t uti le, deux véhic ules 
iden tiques mi:; en ,·ircul a li on le même 
joLtr pou vant avoi r un e durée infiniment 
cliHérente su iva nt les circon s tances da ns 
le::;qti Cll e::; il s so nt utilisés». 

Enfin , Ja Cour observe qu '« il est de 
lïnlérè L gé néral, s'agissa nt de tran s
ports en c:ommun, que l'exploitant 
empl oie un m a tériel sa ti s fa isant e t qu 'il 
a it touj ours à sa dispos ition des véhicu
les de rem placement pour éviter les in
terruptions da ns le servi ce ; que le fait 
de l'obliga tion à réparer indéfiniment 
des véhicules devenus à peu près inu
tili sables, outre qu'il présente un ca
rac tère n e ltem ent arbitraire, a pour ef
fe t de porter at teinte a u confort e t à la 
rapidité du service». 

Les arrêts ne m a nqu ent pas oppor
tuném ent de !'aire ressortir ici combien 
la pré tention de l'Administra tion était 
contraire à l'intérê t m êm e du public 
transporté, lequ el «domine, de beau
co up, l'intérêt particulier de l'Adminis
tra ti on e t celui du permissionnaire». 

Les principes é tan t ainsi posés, et 
certa ins argumen ts de l'Administration 
réfutés, la Cour examine si, dans les 
circonstances cle fait qui lui étaient sou
mises, la décision de retrait avait été 
prise de manière à légitimer les deman
des de dommages-intérêts dont elle était 
saisie. 
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A r.e t égarcl, elle écar te toute indem
ni Lé basée sur la réparation de la perte 
cie bénéfiees l'u Lurs, l'Actmini s tration, 
en dé li vrant ou en renou velant les per
n:i s, n 'aya nt pu garantir aux pe rmis
Sionn aires un e exp loi ta la i on pro longée 
pendan t toute la durée qu 'il s a uraient pu 
envisager eux-mêm es. 

Par. con tre, l'irrég ul arité ri es préavis 
etonn es, le troubl e eausé a ux exploi ta
tiOn s par des me naces d.e brusque inte r
r uption, le retrait de l'a u Lorisation à une 
da te qu i n 'é ta it pas jus tifiée, le refus 
d 'accorder de n o uveaux permis de cir
culation, a u cours de l' exploita ti on, pour 
r emplacer les voitures usagées par de 
nouvelles, da ns la li m ite du nombre des 
véhi cules a utori sés cL nécessaires a u bon 
fonc lionnement du service, tou t eela, 
observe la Co ur, représen te au ta nt de 
cas « de fausse applica tion ou d 'inobser
va ti on des tex tes en vig ue ur». 

Et c'es t, en définitive, s ur ce tte série 
ci'irrégulari tés que les arrè ts se )Jasent, 
après avoir examiné les conditions par
ticulières de chac un e des cxploi talions 
supprimées, pour l'h iHrer, à L.E. 8000 
pour l'une des soc ié tés e t à L.E. 5000 
pot tr l'aut re, le montant des ind emnités 
octroyées. 

On se so uvient qu e le 'l'ribunal avait 
a::;::; cz long uem ent exa miné la ques tion 
de savoir à qui a ura i l in combé en prin
ci pe la re;;ponsaiJil ité des ac tes incri
mmés, sa ns toutefois abo utir, à cet 
égard, à a uc11ne solution ete principe, en 
l'é tat de:; déc lara tion s faites à la barre, 
en premi ère in s tance, pa r la .i\Junicipa
li lé d 'Alexandrie, qui a v a it déclaré as
s umer se ul e la res ponsabili té etes déci
sions m ises à exéc ution, s ur ses ins truc
tions, par le Go 11 vernorat. 

Devant la Co ur, les socié tés d 'autobus 
ava. ient repris leurs conclusions tendant 
it la condamnation co njointe e t solidai
re des deux ,\ drninistrations, tenant la 
\lu11ic:ipalité pou r responsable des dé
cisions incrimin ées c t le Gouvernorat de 
leur e:-,:éc ution. 

La Cour n 'a pas es Limé devoir appro
Jondir ce tte s ituation. De l'ex amen ju
r idique auqu el elle s'es t livrée, il résul
tait en effe t que le re trait des permis, 
dans les conditions où il é tait interve
nu, représen ta it un e violation des règle
m ents par le Gouvernorat, qui les avait 
~·mis. 

Aussi, sans mo tiver a utrement sa dé
cision, e t san s prononeer la. mise hors 
de ca use de la Municipalité, la Cour 
s'é tait limitée à prononcer la condamna
tion çontre le Gouvernement Egyp tien, 
représenté par le Minis tère cie l'Inté
rieur. 

Faut-il esp érer pour cela que les con
tribuables a lexandrins échapperon t aux 
fâche uses conséq uences pécuniaires de 
la légère té avec: laquelle a procédé leur 
Administration municipale, alors que 
celle-ci, si e lle avait, en temps utile, don
né aux exploitants un préavis normal, 
en évitant jusqu'à son terme toute 
obstruction e t toute brimade, dans l'in
térêt supérieur du public lui-même, au
rait pu aboutir sans bourse délier à la 
suppression des entreprises privées des 
transports en commun ? 
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Cette question-là dépasse le domaine 
judiciaire: c'es t en effet à la Commi s
s ion Administrative de la Municipalité 
d'Alexandrie seule qu 'il peut désormais 
appartenir de veiller à ce qu e l'indem
nité arbitrée par la Cour ne sorte pas 
d'une autre caisse que celle qui a eté 
nettement indiquée da ns le di spositif 
iles arrêts du 2i Avril dernier. 

Lois, Décrets et Règlements 

Déc1·et approuvant les S tatuts 
du Comité National des Sports. 

\.Joltrnal Oflicic l No. 11- Lln 1Pr ll·fai 'J\1:39). 

Nou~, Farouk 'J r r, H.oi d 'Egypte, 
Vu le Déc re t en date du 9 Ma i 193i ap

prouva nt J e~ S t atu t~ du Comit é Nationa l 
ùes Sports; 

Sur la proposition de :'\otre Minis tre de 
l'Ins truction Publique rt l'avis conform e de 
Not re Con seil des ~lini s tre~; 

DÉCRÉTO\'s: 
Art 1er. - Les Statuts cln Comil t'' 'Jatio

nal des Spor·Ls, app1 ·ouv<'·s par Je Di•t·ret en 
date. du 9 Ma i 1 \J:H, son t a bl'ogé,.; .-.t rem
places par les Statuts ann exés a u présent 
déc re t. 

Art 2. - Notre ~vlinistre cle l'ln s lmction 
Publi(!UE' è "l chargé cle l 'exécution du pré
~en l clé l' 1·ct. 

Fait au Palais cL\bdin e, le 5 Ha bi A vval 
J 35t) (25 Av ril 1939). 

FAHOGI\:. 
Pa r Je Roi: 

Le Président cl~1 ConsPil des Ministres, 
_\llollamecl MahmoucL l A' i\iùtistTe ete /'lns
truction Publique, Moha m ed Hu sse in Hei
kaL 

Statuts du Comité National des Spor·ts. 

H.ÈGLES GÉ~ÉRALES. 

Art. 1er. - Le " Com iLé National des 
Sports n est une ins titution fondée en Egyp
te et ayant son s iège a u Cair-e . Ce nom ne 
pourra è tre porté que pa r Je Comité dést
gné par les présents Statuts. 

Art. 2. -Le Comité a pour buts : 
a) Le perfectionnem ent et 1 'améliomtion 

des sports e t de l' éducation phys ique: 
. J) ) La nationalisation elu mouvem'!nt s poi'

ttf et son orientation vers les sentiment s 
du devoir pa triotique e t sun ar:<.:ornpli sse
ment; 

c) La création de rela tions et cle rap ports 
amtcaux entr-e les différentes f(~clérati ons e t 
les sociétés sportives importa ntes en Egyp
lc et l 'u pla nisselllent de~ différ ents qui 
pourraient n aitr-e entre elles et l'unifica tion 
de leurs effort s ; 

d) La m édiation entre les fédération s et 
groupem ents sportifs d 'un e part et les 
pouvoirs publics et administratifs, les fédé
Tation s et groupem ents sportifs étrange rs 
d' autl'e part. ainsi que la défense des q ues
tions sportives auprès des pouvoirs publics; 

. e) Le patronage des cha mpionnats mon
diaux que pourraient Ol'ganiser les fédéra
tion s régissant les diffé rents spoi' ts. 

Art. 3. - Le Comité National des Sports 
prendra les m esures propres à lui pe r111 E'ttre 
d'atteindre ses buts, en pa rticulier : 

a) L'organisation de r éunions sportives 
périodiques avec distributions de prix et 
de gratifications; 

b) L'octroi de subventions aux fonda tions 
s'occupant des sports. ainsi qu'aux fédéra
lions et groupement:; spoi'tifs; 

c) L'organisation de cours et conférences 
et la publication d'un bulletin du Comité. 
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Art. 4. -Le Comité s ïnte rdit toute inter
vention da ns les ques tion s polit iqnPs e t 
religieuses, e t n e donne, ni par Jui-111 \.,m r, 
n1 par pe l'SOJtnPs inte rpost:•es, u11 c nicle quel
conque a ux pa rti s politiques. 

Art. 5. - Le Comité a le droit. a \·ec J 'nn
torisation elu i\1inis tre de l'Tns tr·udion Pu
bliqu e, d'accept er lrs libé ra lités qui lui sont 
fa tlrs sou s furlll e de \Vakt's , clc l eg~, de 
donations, etc. 

Art. 6. -LE' Comité i'\ a tiona l des Sports 
se compose. iL part les fédé J'atiOIIS c t Je,.; 
soc iétés spo l'livcs dont l' a ffiliation se ra 
décidée p a r le ConsP il d'Aclrnini stration , 
des ft~dé ntt.ion s et soc iétés sportives sui
van tes : 
. 1.) L'Union Egyptienne des Sociétés Spor

tt\·es ; 
2.) La Féd (· rntion Egyptienne de Bas ket

Ba il ; 
3. ) La Fédt'mtion Egy ptienne de poid s et 

haltères; 
4. ) La Fédération Egy ptienne de lutte ; 
5. ) La FéMra li.on Egyptienn e de boxe 

amateur; 
6.) La F édéra 1 ion Egyptienne des ama

teu rs de billa rd; 
7. ) La Fédération Egyptienne de tennis; 
8.) T .u F édérat ion Eg ~ · pti enne d'esc rim e et 

de tir; 
9.) La F éd(·n1ti oll Eg~· pti enne de boxe 

p rofess ionne li e; 
10.) Lnion de l·L' nive r ,.; ité Fouad Ier ; 
11. ) Union sporti\·e ci e L;\rm ée Egyp-

tienne; 
1~ . ) n oyal Aero CluL; 
1::~ .) Hoyal Automobile Club; 
14.) Fédération Egypti eun c d r Gymnasti

que ; 
15.) La F édération Eg~·piiPJIIl C cle Ping

pong; 
16. ) La F édéra tion Egyjltienfle de squash 

rackets; 
17.) Club d'Equitation El Feroussia . 
La cotisa tion a nnuell e pour cha que Fédé

ration ou soc ié té spol'live a ffili ée es t de 
P.T. 100. 

Art. 7. -Les m embres du Comité perdent 
leur qualité cla n s deux cas : 

l.) par leur d L' THiss ion; 
2.) pat' la r ad iation en vertu d'une déci

s ion du Conseil cl'Adlllinistration 1·endue par 
u ne majorité des t rois-quarts des m embres: 

a) clans le cas où il s ne paieraient pas, 
pendant deux années consécutives, la <.:oti
sa tton a nnuelle; 

b) s 'ils ont enf reint les statuts du Comité 
National des Sports ou son r èglement inté
n eur; 

c) s' il s se sont montrés indignes cle fa ire 
pa rti e elu Comité National des Sports. 

La radia tion ne pourra êtt' e prononcée 
qu 'après que le m embr·c intéressé aura é té 
appelé à fournir des explications . 

ADMINISTfiAT!O N DU CO MITÉ. 

Art. 8. - Le Comité es t a dminis tré par 
un Conseil composé comme suit: 

1.) n·un Président et d e deux Vice-Pl'ési
den~s nomm és par D.écJ'et Hoyal pou r une 
duree de quatre a ns ; 

2.) Du représenta nt cle l'Egypte au Co
mité Olympique International; 

8.) Du représentant du Ministè re cle l'Ins 
truction Publique; 

4.) Du représentant du Minis tère de la 
Défense Nationale ; 

5.) Du Gouverneur du Caire ; 
6.) Du représentant de l'Université; 
7.) De quatre membres choisis parmi eux 

par les présidents des fédérations. 
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En cas cl 'nl>scnr-c ou d' cmp.~ch ':'ment de 
l'un des m enihJ ·cs, il es t rernp lacé pur le 
\ï ce-PJ'(•s irknt de lu 1-'édé: mliun qu'il re
pr•':sPnl e. 

Lrs n• embrc:; elu C:undt(, cllli\·cnt dre 
Efi.vl'l i•' ns. m;Jj r·urs r·l juJii ssu JJ'i dr leurs 
droits jn1 ·idiq ueo-: . ··iy iqll f''-' c· t pnl i 1 iques. 

Art. \1. - Lr' ! :o 11 st•il tl". \ dJnilli s tration se 
1't.·11Jüru U1 1 '''"i""' 111J t' f11i s l';"· nw is c t 
d w qun fuis qu'il c·c;t ··•mvoqu é sur l ' ini
li a live elu l'"'-."' icl e JJI 1111 su1· '"' r· rit' ma.nde 
pr(•sen té•· pa 1· uu q uu ri "11 11 JtJ i. ll ,.; drs m em
lJI'I's. 

l .u prt:SC II f'P rl"11r1 t it' l'S <Ll l IIWÎi lS des 
ll 'le llJbi'Ps cs ! ,, ,:- , · cs o-:u ir· r~ J• f•uJ · l<t , ·a lidité des 
dé l ibi•rations. 

Si le quor·um n 'es t pas a tt ein t S<.l r une 
première r:onvo\'nlin11. il r>n sc1·u fa it une 
seconde. pU1 11 · un e JJOtl\·e tt e r t:·union qui 
a 11ra liPu l1uit jmn·s apr(·s la premii·re, et, 
dans ce eas, la r(·union se ra va labl e quel 
que so1t le nombre ries m embres p1·ésents. 

Les ch'c is io11 s sont pri ses à la rna jori té 
de~ Yoi x. En cas fl e pu l'tage , la voix du 
Pt·es1denl es t p répondénwte. 

Art. lO. Le Conse il cl" Adm inistm tion a 
les attribu lions suiva ntes: 

L ) Il a rrt• lP le budget a nnuel ; 
Z. ) Il cl él'idc de toute m1vertm ·e de nou

u'a ux crédits c·n co urs cl 'exerci•· c·: 
:q Jl a ppl'Otl \'(' ]t'S COmpf rs JlH' IIo-:U r Js elU 

C"lllitt\ a ins i que les compt es ulll:'if'ls; 
!t. ) Il a rrüte Je Hègl cm ent Jni {·J· ieur elu 

Comite e t le soumet pou r approlmlion au 
Ministre cle lïnstr·uction PnhliCJu P: 

:i.) Il. se p1ononce sur l'affiliation de fédé
ration s ou cle gr·oupcrnents Hou veau x; 

G.) Il dé lib t· r e s ur l'acceptation des libé
t<l lt tés üutrs a u Comité pa r Yuie cle consti
tution de \Val,fs, clc legs, cl e clmmtion s; 

7. ) Il choisit l ·(·tab tissem en t bancaire où 
semn t déposés lc·s fond s du Com ité e l fixe 
les m oda lités de ce cl (~ p ût: 

8. ) JI a ccorde des s ubventions aux fon
da ti 'Jn s e t féd(·mtions s portives, contrOle 
l'utilisation cie ce:-; su bv Pn ti ons e t l' activité 
de la société ou tù léra tion à qui ell es ont 
été a ccordées; 

\J.) Il chois it Je Secréta ire -Généra l et le 
TrésO t'let·, qui sC' 1·on t nommé,: pout· deux 
a ns ; 

10. ) Il procède. il la cleinan cle elu Prési
dent, ü la nomina tion. il l'ava ncE'!lient et à 
la révoca tion elu per;;onnel elu Con1ité et en 
fi xe les attributions . 

Art 11 . - Tl est tenu prol'ès-\-eJ·ha l des 
séances : les pnlCt~s-v e dmux sont s ig n\~~ pa r 
le Président et le Secrétair e Généra l ou 
lem ·s suppléant s. 

Art 12. - Le t itre de Prés ident d·Hon
neur ou dr Membre Honurair(' peu t t1f.re 
<.:o nféré par le Cunsei 1 d'Adminis tra tion, 
soit pour se i'Vit:cs émin en t::; rendus a u Co
mité National de~ Spu r-t s, soit pour les 
grands avan tages que le Com ité pourrait 
ret tr·er de ce tt e nomin n t.ion. 

Art 13. - Le bureu u du Conseil ( .. omité 
exécutif) est composL~ du Président, des 
deux Vice-Présiden ts , elu ,.e])]'ésentant. pour 
l'Egypte du Comité Olympiqu e lnt.ematio
na l, du Secré taire Généra l et elu Trésorier . 

Alt. H. - Le bureau organi se les diffé
rents se rvices du Comité et de la Ca i;;se, et 
en assume le contrôl e. 

Art. 15. - Les m embrrs elu Conse il d.Ad
ministration et ceux d11 bureau n e reçoi
ve nt. aucune r émunéra tion pour les ti' avaux 
qui leur sont confiés. 
. Art. 16. - Le Comité Olympique Egyp

h en est chargé de tout ce qui a rapport 
aux Jeux Olympiques, et spécialement de 
la participation de l'Egypte aux dits jeux 
et de l'entraînement des athlètes affiliés 
aux diverses fédérations et sociétés sporti
ves à l' exclusion des autres. 
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Le Comité organisera les J eux Olympi
ques chaque fois quïl sera décidé qu'ils 
seraient tenus en Egypte. 

La composition et le fonctionnement du 
Comité Olympique Egy!)tien sont détermi
nés par le Règlement Intérieur du Comité 
National des Sports. 

ATTRIBUTIONS DU PHI.':SIDENT. 
ET DES VICE-PRÉSIDENTS. 

Art. 17. - Le Président du Comité Na
tional des Sports préside les séances de 
l'Assemblée Générale, établit l'ordre du 
jour des travaux, en signe les procès-ver
baux et en exécute les décisions. I l repré
sente le Comité en justice et signe les actes 
et la correspondance. Le personnel du 
Comité est placé sous son autorité. Il en 
propose la nomination, l'avancement et la 
révocation au Conseil d'Adminis tration. Il 
lui appartient de prendre à leur encontre, 
quel que soit leur grade, toute sanction 
di sc iplinaire, à l' exclusion de la révocation. 

En cas d' empêchement, le Président est 
remplacé dans toutes ses attributions pur 
l'un des Vice-Présidents. 

ATTRIBUTIONS DU SECRÉTAIHE GÉNI~HAL. 

,\rt. 18. - Le Secrétaire Général est 
chargé de la ten'.le des greffes, de la con
vocation des membres aux séances du Con
seil d 'Administration et de l'Assemblée Gé
nérale. Il dresse les proeès-verbaux des 
séances, les signe conjointement avec le 
Président et les transcrit sur un registre 
ad hoc. Les archives du Comité lui sont 
confiées. 

D'une façon générale, il est tenu de prêter 
son concours au Président. 

ATTRIB UTIONS DU TRÉSORIER. 

Art. 19. - Les attributions du Trésorier 
sont: 

1.) Le contrôle de~ recettes et des dépen
ses du Comité; 

2.) Le contrôle de la comptabilité et de 
l'administration financière du Comité; 

3.) Le dépôt des fonds et documents du 
Comité à la banque choisie par le Conseil 
d'Administration; 

4.) La présentation au Conseil d'Adminis
tration des com rtes mensuels, ainsi que 
des comptes définitifs; 

5.) La signature, conjointemen t avec le 
Président ou son suppléant, de tout ordre 
de paiement. 

LES FONDS DU CoMITÉ. 

Art. 20. - Les ressourœs dn Comité sont 
constituées pa r: 

1.) Les cotisations annuelles des mem
bres; 

2.) Les subventions de l'Etat; 
3.) Les dons, legs et revenus des biens 

constitués en Wakfs au profit du Comité; 
4.) Les recettes des réunions sportives 

ou tout autre revenu. 
Art. 21. - Le Ministère de l ' Instruction 

Publique peut, à tout moment, examiner e t 
vérifier la comptabilité du Comité. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉHALE. 

Art. 22. -L'Assemblée Générale se com
pose des Conseils d'Administration de tou
tes les fédérations et sociétés affiliées. Elle 
tient, chaqùe année, vne session orâinaire 
dans le courant du mois de Ja nvier, pour 
entendre le rapport du Conseil d'Adminis
tration. 

Elle est convoquée en session extraordi
naire toutes les fois que le Conseil d'Admi
nistration le juge nécessaire. 

Art. 23.- L'Assemblée Généra le se réunit 
sur la convocation du Président. Les con
vocations doivent être lancées et publiées 
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dans deux journaux loca ux quinze jours 
a u moins avant la date fixée pour la réu
nion. 

Art. 21:. - Les délibéra tions de l'Assem
blée Générale ordinaire seront valables 
quel que soit le nombre des membres pré
sents. 

Art. 2:.>. - L'Assemblée Gé.r.ér:::.le réunie 
en session ordinaire ou extraordinaire ne 
peut délibérer- que sur les questions portées 
à J·ordre du jom·. Une proposition rejetée 
ne peut être discutée à nouveau avant un 
an. 

.\[ODIFICATIU!IiS AliX STATUTS DU COM ITÉ. 

Art. 26. - Toute modification aux Sta
tuts doit ê tre soumise à la délibération de 
l'Assemblée Générale réunie en session 
extraordinaire. 

Art. 27. - L'Assemblée Générale prévue 
à 1 'article précédent peut, à la demande du 
Conseil d'Administr-ation, dis:ooudre le Co
mité National des Sports. 

Art. 28. -La décision de modification des 
Statuts ou de lu dissol'..!tion ne peut être 
valable qu'à ! 'l majorité absolue des mem
bres. Si Je 4uorum n'est pas atteint au 
c.:ours de la première réunion, les membres 
présents prendront une décision provisoire 
qui sera notifi ée à tous les membres avec 
la convocation pour une nouvelle réunion à 
4uinza ine. 

La décis ion qui sera prise à cette deuxiè
me réunion sera valable, quel que soit le 
nombre des membres présents. 

La décision modifiant les Statuts ou pro
nonçant la dissolution du Comité devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

Art. 29. - En cas de dissolution, une 
Commission de cinq membres élus par l'As
semblée Générale et choisis parmi les m em
bres du Conseil d'Administra tion, sera 
chargée de liqui,ler les travaux du Comité 
National des Sports. 

Art. 30. - En cas de dissolution du Co
mité National des Sports, l'Assemblée Gé
nérale réunie en séance extraordinaire dé
cidera de l'affectation ou du transfert du 
patrimoine à un ou plusieurs organismes 
similaires, ou, à dé1aut, à une œuvre 
nationale de bienfaisance. 

Toute décision prise dans ce sens ne 
sera exécutoire qu'après l'approbation du 
Gouvernement. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d'Alexandrie. 

/l uà'ience du 31 Mai 1939. 

Te rrain de p.c. 1i10,8ï sis à Hadra, 
lmnlieuc d'Alexandrie, en l'expropriation 
Lan d Ban k of Egypt c. Ibrahim Aly Salama 
et Cts, adjugés, sur surenc.;hèl'e, à Mohamed 
Ezzat, au pl'ix de L .E. ;!85; frais L.E. 30 
et G23 mill. 

- Te1Tain de p.c. 127:~, 68 d'après les ti
tl·cs de prOjJI'il~ té, mais d'après l' état actuel 
des Eeux de J;J-Q!") p. c. avec constructions , 
sis ù Alexandrie, à l\1azarita, à l'angle des 
I·ues Alexandre Je Grand et Soter, en l 'c~
propria tion Ugo et Stanilas Grassi c. Abram 
Omiroli, adjugés, sur surenchère, il. P <:!!lde
l.is Thlivtis, au prix de L.E. 25D5; frais 
L.E. 64,550 mill. 

- Terr a in de 2865 p.c. avec construc
tions sis à Saba Pacha (Hamleh), rue Van 
Lenn eps No. 13, en l'expropriation Marie 
Hiso c.:. Hussein Wally, adjugés, su r su
renchère, ù Ardachès Kudian et Constan
tin Sancli, au prix de L.E. 1030; frais L.E. 
'~8,890 mill ., ù raison de lu moitié pour 
chacun d'eux. 
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- Terrain de p.c. 4056 1/10 sis à Mah
roussa, détaché de I<afr Sélim, Markaz 
Kafr Dawar (Béh.) , en l 'expropriation Soc. 
An. Immobilière du Domaine de Siouf c. 
Galal Bey Abaza, adjugé ü la poursuivante, 
au prix de L.E. 300; f1·ais LE. 76,010 mill. 

- Termin de p.c. 233,10 sis h Sporting 
Club (Ramleh), rue Anas bey 1'\ o. 8, en 
J'expropriation Charles Camil!eri c. Peter 
Alexandre Farrugia, adjugé :1 11 poursuivant, 
au prix de L.E. 460; frais L E. 45,623 mill. 

- Terrain de rn2 1579,80 aYec cons truc
tions s is à Ibrahimieh (Hmrde!J ), rue Mem
phis No. 2, en l'expwpl'ia ti.on Setouta .\tlus
tachi veuve M. Salonicc.:hio esu. et èSi[ . c. 
Evanthia Moschonas, a djugés it Ja poursui 
vante, a u prix de L E. I!J:!U ; fra is L.E. f)fj 
et 300 mill. 

- a) 12 fe'-1., Hl kir. el 0 sa l1. et. b) 2 
fed., "J!J ki!·. e t 17 sa il. sis à Mehall et Keiss, 
Markaz Chebrekhit (Béh. ), c11 l' expropria
tion J. Planta & Co c. Hoi rs FaruJwt Jbru
him Nagui et cts, adjugès à ~'l ndtliJi ,\11-
med Nagui, au prix re::; pedif de L.E. 7G::J; 
ft ·a is L.E. 40,510 mill. et LE. 1G::J; frai s 
L.E. 14·. 

- 13 fed. e t 12 kir·. iud. duns .J3 ied., 
5 kil'. et 20 sail. avec ezbelt sis ù Sala
moun wa Kafraha, Murka:,: 1-i: Olll 1-Jnrnaclu 
(Béh.), en rexproprialion RatiiJu .\!Jmcc! 
Gabulla et Cts c. lbrallirn Abclalla ;\I clw u
na, adjugés ù Mouficla Al:v Youssef :\ri e
hanna, au prix de L.E. 810; J'ruis L.E. ;H 
et 323 mill. 

- Terrain de m2 11 39,20, soit p. c. 2000 
environ avec c.onstructions sis eutre les 
stations Fleming et Bacos (Hamlel1), 1·w: 
Tito Pacha, en la Vente Volontaire ..\ziza 
Zeïtouni épouse Dimitri Zeïtouni, acljugt:'" 
à Antome Zeïtoun, au pnx de L.E. 2()1111: 
frais L.E. 23,705 mill. 

- 16 fed., 14 kir. ct l su l1. s is ù E <tfr 
Bouline, Markaz Korn Han1acla (l3éh. ), t'li 

1 'expropria tion Crédit Hypoth écai I'O ,\gl i· 
cole d 'Egypte c. A])de! Haouf IJJlahim Bil ~· 
siouni Ibra him, adjugr:·s au pou rs ~:ivnnt, <til 
prix de L.E. 960; frais L.E. 49,!9C ::~ i!!. 

- 38 fed. sis à Hafs, Marknz Dmnnn
hour (Béh.), en l' expro]Jriation L:rédit Hy
pothécaire Agricole d'Egyple c. Hoirs Alv 
Aly Hegazi et Cts. a cljugi"s mt pm1rsui vnut, 
au prix de L.E. 760; frai s LE. lüt\,:!63 mill. 

- a) 253 fed., 21 kir. et J:3 sa iL ct .J ,) 
225 fee!. , 2 kit·. et 12 sall. sis ù Tccli1, ,\!t\ 1'
kaz K&f!' El Cheikh (Gll. ), en lit folle
enc.:hère 1. Aghion fig!io c. Mohnmcd lbrn
him Serag et Abdel Fattah Scill. ndjudi
cutaires e!; l' e~p!"8ptiûtion Jl)raliiln ·Yacoul 
El Beheri c. Hoirs Mohamed Bey :\ly ;\Jo
hamed, adjugés à la Banque M1s:·, an prix 
respectif de L.E. 5720; fJ'ais l ,.E. t>t\,013 mill. 
et L.E. 8050; fra is LE. 135,3 10 mill. 

- Terrain de p.c. 853 avec con s tt·uctiow: 
sis à lbrahimieh et Sport.ing Clnb (Rarn
leh), en l' expropria tion Laya Awadic.;lle c. 
Léon Antonian, adiugés à la pom·suivante, 
au prix de L.E. 2500; frais L.E. i?,;J()3 mill. 

- Terrain grevé de hekr de p. c. 1181 
avec constructions sis à Alexandr-ie, ru e 
Stamboul No. 10, en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien, cessionn. de The .Mortga
ge Cy of Egypt c. Ugo Dessberg, ad jugés 
au poursuivant, au prix de LE. 14·330; frais 
L.E. G0,110 mill. 

- Terra in de p.c. 6800 (avec con struc
tions, machines e t chounah sur m2 3825) 
sis à Alexandrie, à Minet El Bassa!, rue 
El Moarri No. 82, en l' expropriation Cré
dit Foncier Egyptien, cessionn. de The 
Mortgage Cy of Egypt c. Ugo Dessberg, 
adjugés au poursuivant, a u prix de L.E. 
2Hi70; frais LE. 97,775 mill. 
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- La moitié ind. dans p.c. 7984 (avec 
chounah et annexes sur m.c. 3827) sis à 
Alexandrie, ù Minet El Bassa!, No. 24 rue 
Echelle des Céréales, en 1 'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien, cessionn. de The 
iVlortgage Cy of Egypt c. Vgo Dessberg, 
adjugés au poursuiYant, au prix de L.E. 
1-4830; frais L.E. GO, 100 mill. 

- Tenain de 300m2 soit p. c. 533,33, avec 
constructions sur iWO m2, sis entre Spor
ting Club et Cleopatra (Hamleh), en l'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien, ces
sionn. de The Mortgage Cy of Egypt c. Ugo 
Dessl>erg, adjugé.s au poursuivant, au prix 
de L.E. 2040; f: ·ais L.E. 13. 

- Terrain de 1865 m2 avec construc
tions sur m2 :101:,6 sis ù Alexandrie, a u 
quartier Grec, rue Goussio No. 8, en l'ex
propriation Crédit Foncier Egyptien, ces
sion. de The Mortgage Cy of Egypt, c. Ugo 
Dessberg, adjugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 4780; frais L.E. 28,950 mill. 

- Terrain de p.c. 1829,37 sis à Alexan
drie, à Mazarita-Chatby, rue Hyppocrate, 
adjugé au poursuivant, en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien cessionn. de The 
Mortgage Cy of Egypt c. Ugo Dessberg, au 
prix de L.E. ~040; frais L.E. 13,035 mill. 

- 6 1/5 kir. ind. dans une maison élevée 
sur p.c. 220 sis ù Alexandrie, en l'expro
priation Angelo Constantinou c. ~aguia 
JJent Aly Hassan Badaoui, adjugés au pour
suivant, au prix de L.E. 120; frais L.E. 
33,080 mill. 

- 17 fed. et 23 kir. sous déduction de 1 
fed., Hi kir. et 11 sail. sis à Kom El Nag
gar, Markaz 1\:afr El Zayat (Gh.;, en l' ex
propriation Crédit Hypothécaire Agricole 
cl'Egypte c. Ne.bi!·m Lent Osman Kachef, 
adjugés au Dr. Mahmoud Osman, au prix 
de L.E. 400; frais L.E. 37,998 will. 

- Les construdions seules d'un garage 
s is à Alexandrie, rue Fouad, act. Nos. 9 et 
1:> rue Ar istode, en la Vente Volontaire 
Dresdner Bank, adjugées au \Vakf Ahmed 
Pacha Néguib, au prix de L.E. 450; fr-1is 
LE. 27,280 mill. 

- 8 feJ., 17 kit. et 16 saJ1. réduits à 7 
fee!., 23 kir. et t' sali. sis ù Kafr Kela El 
Bab et à Bedenganie1;, lVIurkaz Santa (Gh.) 
en l'expropriation Land Bank of Egypt c. 
Bassiouni Bassiouni Zattra, adjugés à la 
poursuivante, au prix cie L.E. 600; frais L.E. 
15,838 mill. 

- 7 fed., 9 kir. et 1 sah. sis à Zebeïda, 
Markaz Teh El Baroud (Bélt.), en l'expro
priation Land Bank of Eg,vpt c. Hoirs Mo
l1 amed Aly Ibrahim hhalil. adjugés il la 
poursuivante, nu pr·ix de L.E. 448; frais 
I .. E. 63,440 rnill. 

- a) 80 fed., H kir. et H sah. et h) 12 
fed. sts à Karaga, dis!I' . de Kafr Sakr 
(Ch.), adjugés it Saleh Salem Hekal bey, 
au prix respectif de L.E. 1400; frais L.E. 
2:~,500 mill. et L.E. 200: frais L.E. 8. 

- 9 fed., 6 kir. et 6 sah. sis ù Nahiet 
El Ikhmas, Markaz 1\.om Hamada (Béh.), 
adjugés à Machehoud Mahmoud Mache
houei, Bassiouni Al y Rassionn! R.adouan f!t 
Abdel Maaboud OkbaJ1 El Sayed, au prix 
de L.E. 135; frais L.E. 7. 

- Terrain de m2 59,.1-6 avec maison sis 
ù Tantah (Gh .), en la Vente Volontaire G. 
Servilii èsq., adjugés ù :\hmed Ibrahim 
Amer, au prix de L.E. 90; frais L.E. 5. 

- Terrain de p .c. 1119,12 sis à Tantah 
(Gh.), en la Vente Volontaire G. Servilii 
èsq., adjugé à Bastawissi Farag Bastawis
si, au prix de L. E. 400; frais L. E. 8. 
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FAIWTES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Dépôts de Bilans. 
Mohamed Moustafa Sayer Dayer, nég. 

en art. manufacturés, égyptien, établi à 
Chebin El Kom, depuis l'année 1936. Bi
lan déposé le 29.5.39. Date cess. paiem. le 
29.5.39. P.ctif P.T. 37570. Passif P.T. 141247. 
Surveillant M. Alex. Doss . Renv. au 15.6.39 
pour nom. créanciers délégués. 

Moustafa Issa, propriétaire d'une fabri
que de cartonnage, égyptien, établi au Cai
re, 34 Darb El Moustafa (Bab El Charieh), 
en 1928. Bilan déposé le 29.5.39. Date cess. 
paiem. le 16.5.39. Actif P.T. 128655. Pas
sif P.T. 139250. Pertes ace. P.T. 66748. Sur
veillant délégué M. P. Demanget. Renv. au 
15.6.39 pour nom. créanciers délégués. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référe'M:e) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 14 Juin 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d' Alexaadrle. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 225 p.c. (les 7j12 sur) avec 

maison: rez-de-chaussée (chounah) et 3 éta
ges, ruelle Kleber No. ü, L.E. 640.- (J.T.M. 
No. 2525). 

- Terrain de 2400 p.c. , rues Fardas et 
El Hariri, L.E. 4000. - (J.T.M. No. 2525). 

- Terrain de 3000 p.c., dont 486 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 3 
étages), jardin, rue Menasce No. 15, L.E. 
7500. - (J. T.M. No. 2525). 

- Terrain de 1·30 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 5 étages et dépendances, rue 
Soliman Pacha No. 166, L.E. 8190.- (J.T.M. 
No. 2525). 

- Terrain de -1·28 m.q. avec maison: rez
de-chaGssée , 5 étages et dépendances, rue 
Ebn nushdi No. :3, L.E. 8510. - (J.T.M. 
No. 2525). 

- Terrain de 7400 p. G. avec construc
tions, rue El Busha, L.E. 5000. - (J.T.M. 
No. 2525) . 

- Terrain de 250 p.c., dont 213 p.c. 
construits (1 maison: 4 étnges et dt')pendan
ces), rue Abou \Varda No. 9, L.E. 960. -
(J.T.M. No. 2526). 

- Terra in de 205 p.c. avec mai.son: rez
de-chaussée, a étages et dépendances, rue 
Tanis, No. 4·, L.E. 2048. - (J.T.M. No. 2526). 

- TerTain de ·1·21 p.c. avec maison: rez
de-chaussée , 4 étages et dépendances, rue 
Dinocrate, Mazarita, L.E. 2800. - (J. T.M. 
No. 2526). 

- Terrain de 582 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 éiages, rue Zein El Abe
cline No. 1!3, L.E. 748. - (J.T .M. No. 2530). 

RAMLEH. 
Terrain de 1300 p.c., dont 300 p.c. 

construits (1 maison: 1 étage et dépendan
ces), Siouf. L.E. 500. - (J . T.M. No. 2523). 

-Terrain de 631: p.c., dont 515 p.c. cons
truits (t maison: rez-de-chaussée, entresol, 
6 étages et dépf'nclances), avenue Sidi-Ga
ber, L.E. GWO. - (.T.T .M. No. 2526). 
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- Terrain de 664 p.c., dont 225 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 7 
étages), rue Angelopoulo No. 1, Sidi-Gaber, 
L.E. 4480. - (J.T.M. No. 2526). 

- Terrain de 1200 p.c ., dont 200 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 2 éta
ges et dépendances), t·ue El Gueish, Sidi
Bishr, L.E. 1300. - (J. T.M. No. 2526). 

- Ter-rain de 3585 p.c. , dont 1000 p.c. 
construits (1 maison: 1·ez-de-chaussée et 2 
étages), me El Fath No. 52, Fleming, L.E. 
2000. - (J.T.M. No. 2526). 

- Terrain de 5711 p.c. avec construc
tions, jardin, Seffer, L.E. 3200. - (J.T.M. 
No. 2528). 

- Terrain de 1100 p.c. avec maison: 2 
étages, rue Eflatoun Pacha No. 344, San 
Stefano, L.E. 1150. - (.J.T.M. No. 2528). 

- Terrain de 893 p. c. avec maison: rez
de-clmussée, 3 étages et dépendances, rue 
Mandès No. 14·, Camp de César, L.E. 
6000. - (J.T.M. No. 2529). 

-Terrain de 2:J77 p.c. , dont 645 p.c. cons
truits (1 maison: ;3 étages), 6 garages, rue 
Can·er No. JO, Bu ll< eley, L.E. 3200. -
(J.T.l\1. No. 253 1). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHEI\A. 
FED. 

- 19 Deyrout et Miniet El Said 
(J. '!'.M. No. 252.1). 

- 225 Rofet El Khairi 
45 Miniet Béni-Mansour 

(J.T .M. No. 2525). 
45 El Baslakoune 
25 Dessouncs El Helfaya 
30 Dessounès El Helfava 
35 Dessounès El He !fa vu 
21 Talbana · 
23 Mellallet Keiss 

- 242 Nahiet El Dawar 
- 22,} Kom Echou 
- 78 Balactar 

(J.T.M. l'<o. 2526). 

GHARBIEH. 
10 l'vlehallet :\.falek 

et Kafr El Soudan 
18 Samanoud 
20 Ariarnoun 
12 El Hayatem 
56 Foua 
30 El Allamiell 
16 Kasr Nasr El Dîne 

(J.'!'.M. No. 25ti). 
88 Kafr El Arah 
32 Dalgamoun 
20 Mehallet Ménouf 
18 Konayesset El Sarndoussi 
23 Kibrit 
13 Hesset Abar 
28 Choubra El Namra 
20 Farsis et Kafr Farsis 
35 Mehallet Malek 
19 Kafr Salem El Hababe 
52 Chabchir El Hessa 
40 Damrou Salman 
68 Hesset Abar 
49 Chabas El Malh 
62 Demetnou 

(.J.T.M. No. 2525). 
30 Chabchit· El Hessa 
48 Tafal111a El Azab 
31 Nosf Tani Bihbicilc 
22 Ebtou 
;39 Mench~lt Bassinun 
32 Damat 

(.l.T.M. No. 2326). 
2.1, Mit El Haroun 

(J.T.M. No. 2527). 
21 El Amrieh 

(J.T.M. No. 2531). 

L.!l. 

101& 
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4000 

2286 
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1600 
1570 
2240 
1300 
8000 
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5490 
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3150 
3735 
3100 

2450 
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1320 
4120 
2130 

12-35 

2000 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tn bunaux Mixtes»: 
à Alel<andrie, 3, rue de la Gare <lu Caore, 
au Ca•re, 27, rue Soliman Pa!"ha, 
à Man~ourah, rue Albert · Fadel, 
a Port ·Sai d, rue Abdel Monem, 

tous les jour-s (J~ 9 h . 2 rn1ct1 t~aut te~ DJnlanches) 
et de 4 à 5 h. l' .m . !sa uf les "'" med1s e t Dtman
ches) . 

(HORAIRE D ' HIVER) . 

Les nwnéros ju:'!u!tca ttts et les p laca r<1 s pell\·ent 
ltre retirés aux rnémes heures, dt~s le lendema in 
de la publication, s><r pré:'!entau o n du r écéptss<i 
l)rovisoire de dépOt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Cai11. 
Suivant procès-verbal du G A vr i 1 1 D3!J. 
Par le Crédit Foncier Egyptie11, soc ié

té anonyme dont Je s iège est a u Caire. 
Contre le Sieur Amin Bey l\likh ai l E l 

Batanouni, fil s de ?vlikh a il Bey Ibrah im 
El Batanouni, fil s d'Ibrahim Ghobrial, 
propriétaire, égypti en, demeuran l u 
Ezbet El Bachka teb dépendan t de Li!.
houn, district e t l\·loudineh cie Fayo um . 

Objet de la vente: ù1 feddans c L ::l ki
rats de terrains s is a u vi ll age cle Ezbc l 
El Bachka teb, dépendant du village d e 
Lahoun, district et Moudirieh de Fa
youm, en un se u.l lo l. 

Mise à prix: L.E. 4BOO ou Lre les frai_:;. 
Le Caire, le 5 Juin 1930. 

P our le pours uivant, 
Rod olpile Cha lom Bey, 

331-C-459. Avot:a t ü la Cour. 

Suivant procès-verbal du 15 Avril 1!)30. 
Par le Crédit Foncier Egyp ti en, socié

té anonyme dont le s iège es t au Caire. 
Contre: 
A. - 1.) Amran El Sayed Salem elit 

aussi Amrane El Sayed Salem Amra ne, 
fils de Jeu El Sayed Salem Amran, fi ls 
de Salem Amran. 

B. - Hoirs de feu El Cheikh Habib 
Hassanein, de son vivant débiteur du 
Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

Ses veuves: 
2.) Dame Nelïssa Cheha ta l\laùkour, 

prise tant personnell em en t t:o mme co
héritière que comme tutrice de se::; en
fants, cohéritiers mineurs, qui so nl: 

a) Hassanein Habib Hassa nei11. 
b ) Abdel F a ttnh Habib 1-Iassane in. 
c) Sayed HabilJ Hassanein. 
3.) Dam e Ra hma Borham Gamil. 
Ses emants m ajeurs: 
4.) Awad Habib Hassa ncin. 
5.) Ezz Habib 1-Iassanei n . 
6.) Dame Fatma Habib Ilas.·aneitL 
7. ) Dame 1-Iamida Habib Hassanein. 
8.) Dame Aziza Habib Ilassanein. 
Tous propriétaires, égyptiens, de-

meurant a Kafr El Gamma!, dis trie t de 
Toukh (Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

18 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Gue-

Les anno nces rem1ses Jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le nuu1éro du JêuOJ 
suivant. 

Celles rem•s es Jusqu au Jeudt peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles renu~es jusqu au Samed1 peuvent J,Jai·attre 
dans le numé ro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter t ous retards. les intére8sés 
so nt instarnrnent prt é s de bien vnuloir rerrtettre 
les textes de leurs aunonces le plu:'! tOt puHsii.Ji e. 
et de préférenc e les Lundi. Merc redi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Le8 au u unces qui n uus sont rem1ses trop tard 
pour p o u voir paraitre dans les dé lat" légaux ne 
seront publi ée$. le cas éc h Pa nt, que ;o;u us l ' ~ .x. c iu~r v e 
responsabilité des annunc1en~ . 

mal (autrefois dépendant de T üukh dit 
a ussi Toukh El Malak), ces ueux vil
lages dépendant du elistriçt de T oukh 
(Galioubieh ). 

2m e lot. 
'1 feeld a ns et 3 kirats de te rra ins s i::< 

au village de Dandana elit a us"i Da n
dana et Kafr Hassan Saad. di st ri ct ri e 
T oukh (Galioubieh). · 

\lise à prix: 
L.E. 2000 pour le ier lo t. 
L.E. 450 pour le 2m e lo t. 
Outre les t'ra is. 
Le Caire, le 5 Juin 11J3fi. 

Pour le poursu i\·anl, 
Rodolphe Chalom Bey. 

332-C-400. Avocat à la Co ur. · · 

Suivant p.-ocès-verbal elu 13 Av ril 
1930. 

Pat· le Crédit Foncier Egyptien, socle
té anonyme clont le siège est au Caire. 

Contre: 
1.) l\Ior t:: os Akl adios El I\laassaran i, 

fils de Aldadios E l Maassa ran i. 
:2.) Youssef Akladios El I\laassarani, 

fils elu premier nommé. 
Tou:; de ux propriétaires, égyptiens, 

dem e urant à Abou Korka ::; , oistric t 
a Anou Korkas, Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

192 fec!dan s, 2 kirats e t 12 sahmes de 
terra ins sis a u village d'El K <:waDI, dl .:' 

trid d 'El Fachn (Minieh). 
2me lot. 

66 Jeclda ns, 1 ï k1rats e t 18 sahme::: de 
terrains s is a Ezbe t Sart, district d'El 
F'achn (l'vlinieh ). 

i\lise à prix: 
L .E. 1401.JO pour le 1er lot. 
L.E. ::3500 pour le :2 me lol. 
outre les Jra is. 
Le Caire, le 5 .Juin 1930. 

Pour le pour::;uivan t, 
Rodolphe Chalo1u Bey, 

336-C-404. Avocat à la Co ur. 

Suivant J)t·ocès-vet·bal du 23 Octobre 
193i. 

Pat· le Crédit Foncier Egyptien, so
cié té a non ym e dont le s iège es t au Cai
re. 

Contt·e le Sieur Mahmoud Mohamed 
El Chayeb, fil s de feu El Cheikh Moha
med E1 Cllayeb, fil s de fe u El Cheikh 
Ibra him El Chayeb, propriétaire, égyp
tien, demeurant au Caire, plaee Mab
douli No. 24, quartier e t sec tion Abdi
ne. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain e t construction, sis au Caire, place 

L...c L~xte aea annorH.:~~ <.l•Ht étre rern t:; t-:J1 1toub le. 
le pr·emier exemplaire p~~rtant IG!. ::> tgn~lure du 
1l•·posant. et le second exeJnp la ire por1ant ~ou nom 
en t o utes lettres. 

L ' Admini s tra tion du «Journal» décltue tou te res
P\J n::;ab il Jté po ur les rnanuscnts qui ne se ra1 ent point 
rern1~ UJrec t e rnent à ses .e:::u~<~ h~ts. et (hntt la rP.N•p
'' " n ne se r·ai t po lllt justi f iée pa r un r écépissé daté, 
numéro té e t dé t a i>llé p o r tant la g r iffe de l'aclrnt
at ::; trateur e t l e v isa du caissier. 

Les annonces ::;ont cJass~e!-' par r·ubriques et pa1· 
villes. 

Cep t'nrlant u n es t pn <' <Je TOUJOURS CO;-JS lJ L· 
TEH . a la f in du c lasseme nt. la ruhrique s p éc iaie 
conten a nt les Annonces urgentes reçues tardivement 
et rn~erée:3 e n l>h:Hi-.;IEh.l:.. H b U hJ:.. 

El Mabdouli No. 24 e t rue Kawa la \'o. 
1 e t plus exactement ü l'intersection 
des d ites pl ace et rue, quartier e t ::-cc
lion d'Abdine, chiakhçt El Ba lak::;a , 
mouk a lla la il i\o. 2U .o 4.8, d'un e s uperfici e 
de !140 m2 !)8 cm. dont 373 m :2 sont cou 
verts par les cons tructi ons d 'u ne bcHi s
se f·omportanl deux corp_:; de bàtimenh, 
en un se ul lot. 

)lise à prix: L. E. 3050 ou tre les frai:;. 
Le Caire . .l e o Juin 1030. 

· Pour Je poursui\ë\nt , 
Rodotp;w Lhalo1n l:k y, 

3:3:3-C-'tGi. A \ oc a ( ù la Cou i. 

Suivant procès-verbal du H Dél·cm
bre 1!):3"7. 

Pat· le Crédit Foncier Egyp ti en, socit\
té a non ym e dont le siège es t a u Caire. 

Contre le Sieur Elias Bey Mikhail liil 
a u:;si Elias Bey Mikh ail :\ osseir, fil:" de 
leu Mikhai l, fil s de feu Hanna Guirgui:i 
i\' osse ir, pro prié laire, égyptien, deme u
ra nt a u village de Ba ni-,\ osseir, d is tri ct 
d'El vVas ta (Béni-So uef). 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

46 Jedda ns, 13 kirats et 20 sahmes et 
actuellem ent 4.J feddans, 2 h:ira ts e t JO 
sahmes de terrai n s sis au village 
de Mincha t Abou Sir, a utrefois Abou 
Sir El Malak, dis trie t d'El \V as ta (Béni
Souef). 

2m e lot. 
8 feddan s, 6 kira ts e t :22 sahmes e t ac

tuellement 8 feddans, 1 kirats et 1G sail
m es de terrains s is a u vill age d 'El :\la i
moun, dis trict d 'El \\.'as ta (Béni-Sou el). 

Mise à prix: 
L.E . 3000 pour le 1er lo i. 
L. E. ùOO pour le 2me lot. 
Outre les J·rais. 
Le Laire, le <> Juin 1!J3U. 

Pour le pours uiva nt, 
Rodolphe Lhal om Bey, 

335-C-463. A.\'ocat ù la CO UI'. 

Sui\'ant procès-verbal elu ier A \Til 
1931:. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socte
té anonyme dont le siège es t a u Caire. 

Contre le Sieur Abdel Alim Vrab Ma
rawan, fil s de fe u Diab Marawan, pro
prié taire, égyptien, deme urant au vil
lage de Somosta .C: l Wakl, dis trict de 
Beba (Béni-So uef). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

12 fedc!ans, 13 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au villag-e de 1-Ienedta, dis
trict de Béba (Béni-Souef). 
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2me lot. 
2 feddans et 12 kirats de terrains sis 

au village ete Bani Mohamed Rac hed, 
di ~ trict cie Béba (Béni-Souef). 

3me lot. 
5 feddans et 18 kirats de terrain s sis 

au village de Kassaba, di s tri c t de Béba 
(Béni-Souef). 

4me lot. 
5 fecldans, 1 ki rat et :20 sahmes de 

terrains sis a u village de Somo::;la El 
Wald, dis trict ete Béba (Béni-Souef). 

J\lise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.K :200 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
L.E. 500 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

334-C-462. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du i7 Avril 
Hl30. 

Par la Raison Sociale Can ·er Bro
thers e t Co., Ltd. , l\'la iso n de commerce 
britannique, ayan t siège à Alexandri e. 

Contre le Sieur Aziz Ibrahim Bar
soum, fils de feu Barsoum Gadallah, fil s 
et e Barsoum Gadallah Botros, proprié
taire, égypti en, demeurant ~t ?v1inieh , 
l\ o. 16, à hare t Halim Louka. 

Objet de la vente: 8 feddan s, Hl kirats 
et 10 sahmes de terrains sis au village 
ete Saft El Khammar, di s trict e t \'l oucli
rieh de Minieh, en un se ul lot. 

lUise à pt·ix: L.E. oGo outre le::; frais. 
Le Caire, le 5 Juin 1ü30. 

Pour la poursuinmte, 
Rodolphe Chalom Bey, 

317-DC-218 Av oca t à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 27 :1\,Iai 1939. 
Par le Domaine Commun entre le 

Go uvernement Egyptien et la Compa
gnie du Canal de Suez. 

Contre le Sieur Ibrahim Youssef, fil s 
de feu Kasr El Dine, de feu l\lohamed 
Kasr El Dine, dem eurant à Port-Saïcl. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie cie 196 m2 13 clm2, sis il Port
Fouad, lot No. 80, kism El i\:lina, rue 
i'\o. 17, tanzim No. 28/SON, sans numéro 
dïmpôt n 'étant pas encore g revé. 

La mise à prix sera fixé e ultérieure
ment. 

Por t-Saïd, le 5 Juin 1ü39. 
Pour le poursuivant, 

368-P-158 A. J. Périer, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Mai 1939. 
Par le Sieur Victor Fortuné Reynard. 
Contre le Sieur Jean Vayanos, fils de 

feu Kyriaco, de feu Vayanos, demeurant 
à Port-Saïd. 

Objet de la vente: un terrain d 'une 
superficie de 243 m2 51 dm2, avec la 
maison y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de 3 étages, sis à Port-Saïd, 
kism 1er, rue Waghorn, impôts No. 44, 
tanzim No. i, moukallafa. No. 4.7/2 au 
nom de Jean Vayanos. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La mise à pt·ix sera fixée ultérieure
ment. 

Por t-Saïd, le 5 Juin 1!J39. 
Pour le pours uivant, 

367-P-157 P. Garelli, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

t\UX ENCIIERES PUBLIQUES 
DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

SUR SURENCHERE. 

Uale: Samedi iÎ Juin 1ü3ü. 
A la requête du Sieur Pierre Parazzo

li, propriétaire, italien, demeurant a u 
Caire, 07 rue Kasr El Nil el y élec tive
m ent domicili é en l'étude de Me S. Ca
déménos, ctvoc-a t à la Cour, poursui
van t. 

Au préjudice d'El Cheikh .Aiy Rama
dan Bctdran, m aazo un charei, sujet lo
cal, demeurant à El Dol<ki Vill age (Gui
zeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 F évrier 1938, dénonc é 
Je 16 Févri er 1ü38, le tout transcrit au 
GreJie 1\IixLe des Hypothèques du Caire 
le :2:2 Février 1ü38, No. ïV Fayo um. 

Objet tle la vente: lot unique. 
0 feddans, 7 l<irats e t 8 sahmes de ter

rains culti vables sis a u village de Ka
lam cha, 1\iarl<az Elsa (Fayoum), divisé:; 
comme s uit : 

1. ) 1 Jeddan, 16 kirats e t 8 sahmes au 
hoc! El Taguen El Bahari No. 140, de la 
parcelle N o. 1. 

2.) 1 fecldan e t 15 l<irats au même hod 
No. 140, de la parcelle No. 1. 

3.) 3 feddans au m ême hod No. 140, 
de la parcelle No. 1. 

!1.) 3 fecldans au même hod No. 140, 
de la parcelle No. 1. 

Tel s que les dits biens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Surenchérisseur: Crédit Hypothécaire 
Agricole d'Egypte. 

Mise à prix: L.E. 275 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. :Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
329-C-4.57. Avocats à la Cour. 

La reproduction des clichés! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi iO Juin 1ü39, à 10 h. a.m. 
s ur les lioux. 

Lieu: il Ibrahimieh (ba nli eue d'Al exan
drie, Hamleh), rue Ne ucra tis :'\ o. 29, }Jl'O
pri é té Madame Rizo. 

A la requête de la Dame Hélène Co
le lsos, hell ène, proprié taire, domiciliée 
ü lbrahimieh (hamleh), rue Héliopolis 
No. 41!. 

Contt·e la Dame Hélène Papayanopou
los, hellène, domicili ée à lbrahimieh 
(Ramleh ), rue Neucratis No. 29. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du 22 F évrier 1938, hui ssier J. Chacron. 

Objet. tle la vente: i salle à manger en 
bois de hêtre; 1 en trée composée de plu
sie urs m e ubles, bureau et autres meu
bles. 

Alexandrie, le 5 Juin 1039. 
Pour la poursuivante, 

330-A-ft5 E .. \louLalï s, avoca t. 

Ua le : Samedi 10 Juin 1939, à 11 h . 
a.m . 

Ueu: à Ezbet Kandi!, dépendant de 
Kafr Zeiclan, Markaz h om Hamada (Bé
héra) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tri es. 

Contre :\lohamed Abele! Sa yed Kan
dil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 21 Mars 1939. 

Objet de la vente: le produit de 5 reel
dans de blé ; 1 ânesse. 

Pour la requéran Le, 
Albert Delencla, 

358-CA--'1.8:2. Avoca t à la Cuur. 

Date : .Mardi 20 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au zimam du village de Dokh

m eiss, à co té de Ezbet El Tantaoui. 
A la requête de Said Eff. El Rifai, em

ployé, égyptien, dem eurant à Mehalla 
Kebir chez 1\'IM. Campouris Brother s. 

Contre la Dame Marie Adamopoulo, 
commerçante et propriétaire, hellène, 
demeurant à Ezbet Cos ti, dépendant de 
Tombara, district de Mehalla Kobra 
(Markaz Biyelah). 

En ve:~u d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée le 11 J anvier 1939 
par l'huissier L. Mastoropoulo. 

Objet de la vente: 
1.) 1 taureau, manteau rouge, taches 

noires aux yeux, museau, pieds et cou, 
cornes petites, de 12 ans. 

2.) 1 autre taurea u, manteau rouge et 
noir, tache blanche à la tête, cornes hia
ra, de 10 ans. 

3.)· i autre taureau, manteau rouge, ta
che noire à la tête, au cou et aux pieds, 
cornes petites, de 10 ans. 

Port-Saïd, le 5 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

369-PA-159 J. Cotsakis, avocat. 



12 

Date: Samedi 10 Juin 1939, dès iO h. 
a.m. 

Lieu: à Ibrahimieh, rue Shedia No. 17. 
A la requête du Sieur Neofytos Stra

ti s, propriétaire, sujet h ellèn e. 
Au préjudice du Sieur Ricardo Agat

tone, italien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 20 Mai 1939, huissier D. 
Chryssanthis, en exécution d 'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte d es 
Référés d'Alexandrie en date du 29 
Avril 1939. 

Objet de la vente: divers objets d 'élec
tricité tels que lampes, lustr es, d es abat
jour, ventilateurs et toute l'installation 
du magasin. 

Alexandrie, le 5 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

Pavlidès et Chronis, 
381-A-57 Avoca ts. 

Tribunal du Caire. 
Le jour de J eudi 15 Juin 1939, à 10 h. 

a .m., au bureau du soussigné, sis au 
Caire, rue El Malika Farida, No. 23, il 
sera procédé à la vente aux ench ères 
publiques d 'une machine cinématogra
phique m arqu e « Pathé » (objectif 
« Zeiss » ), avec tous ses accessoir es. 

Cette vente es t poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Mon
sieur le Juge de Service le 23 Mai 1939. 

Conditions: au grar.d compta nt, li
vraison immédiate, droits d e c ri ée 5 % 
à la charge de l' adjudi cataire. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. L evi. - T é l. 50488. 

353-C-417 (2 NCF 6/ 10) 

Date: M ercredi 14 Juin 1939, à midi. 
Lieu: à Béni-Rafei, M arkaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de M. le Greffie r en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Aboul L eil Sayed Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Mai 1939, huiss ier Jos. T a lg. 
Objet de la vente: une vache robe 

rouge, cornes ghazalis (droites) , âgée de 
12 ans environ. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour le Greffie r en Che f, 

330-C-458. A. Dermarkari an. 

Date: Sa m edi 2'• Juin 193!), à 9 h. a .m. 
Lieu: a u vi llage de Ba habchine, Mar

kaz E l Was ta , Béni-Souef. 
A la requête de la Fiat Oriente. 
Contre J\tlohamed F arid Il ussein Oada

bacha, commerçant, égyp ti en. 
En vertu d'un jugement commercia l 

mixte du Caire du 16 Décembr e 1930, 
R.G. No. 10221/55e, e t d ' u n proçès-verbal 
de sais ie du 1:1 Mai Hl39. 

Objet de la vente: 
Au hod R a tb a El Charkiah: 4 a rdebs 

environ de blé. 
Au même hod de R a tba E l Charkiah: 

4 ardebs environ de blé. 
Le Caire, le 5 Juin 193!). 

Pour la poursuivante, 
F. Biagiotti, 

344-C-468. Avoca t à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u vi llage de Tahta, Markaz Tah
ta (Guergueh). 

A la requête elu Sie ur Hag Ibrahim 
Hussein E l T a raboul s i, commerçant, 
françai s , domicili é à A lexandrie. 

Au préjudice d e la Rais on Sociale 
Ma hmoud e t Sayed Abou ! Ela, ayant son 
siège à T a hta (Guergueh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 21 Mars 1939, huissier C. Hadjéthia n. 

Obfet de la vente: 12 caisses de savon, 
2 caisses de thé, 2 caisses de bleu de les
sive, 55 boîtes d e bonbons et caramels, 
15 bouteilles de sirop, 2 sacs de cacahuè
tes, étagères en bois . 

Alexandrie, le 5 Juin 1939. 
Pour le requér a nt, 

340-AC-46. David Soussan, avocat. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m . 
Lieu: à F ayo um. 
A la r equête d e Bernard Nessler. 
Contre El Sayed I\'Ia hmoud A ly Arafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 10 Décembre 1938. 
Objet de la vente: costumes pour en

fants, s ouliers pour hommes e t dames, 
chemises en popeline pour hommes, 
etc. 

Pour le r equérant, 
338-C-466 I. Hassid, avocat. 

Date: Samedi 1 ï Juin 1939, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: à M énouf, l\Iarkaz M éno uf (Mé-
noufieh). 

A la requête de Sabe t Sabet & Co. 
Contre: 
1. ) Moussa Moha m ed E l Azab. 
2.) Mohamed Mohamed El Azab. 
En vertu d 'un procès-verbal d e saisie

exécution d u 29 Mai 1939. 
Objet de la vente: 
Au domicile: 1 bufflesse âgée de 10 

ans. 
Près du domicile : une qua ntité de b lé 

évaluée à 5 ardebs et 3 h ernies de pail
le en gourne. 

347-C-471. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: à El Ezzieh, Markaz Ma nfa lout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperia l Chemical 

Indus tri es. 
Cont11.·e Is ha k Kaldas . 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 20 Mai 1939. 
Objet de la vente: 8 ardebs de blé. 

Pour la r equérante, 
Albert Delenda, 

355-C-l•'ïü. Avocat à la Cour. 

Date : Samedi 10 Juin 1ü39, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Abou 3 ir El Ma lak, Markaz 

El V/as ta (Béni-Souef). 
A la requê te de l'Imperia l Chemical 

Indus tries. 
Contre Solima n Hussein Salem. 
En vertu d ' un procès-verb a l de saisie

exécution du 14 Mars 193ü. 
Objet de la vente: le produit de 1• fed

dans de blé . 

359-C-483 
Pour la requérante, 

Albe rt Delenda, avocat. 

5 / 6 .Ju in Hl39. 

Date: Lundi 12 Ju in 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: a u Caire, 2 rue Hoc tomor El Ha

gueb. 
A la requê te d e You;:: scf Ahmed Os

m an. 
Contre Iscandar Nass if. 
En vertu d ' un jugem ent sommaire 

mix te e t d ' un procès-verbal de saisie du 
9 Ma r s 1939. 

Objet de la vente: tab les , banc, gla
cière, etc. 

Pour le pours uivant, 
S. e t V. Yarhi, avocats. 

Date : Mardi 21 Juin 1039. ~l 10 h eures 
du mati n. , 

Lieu: au m a rché d e Béni-Souef. 
A la r equê te d ' E li e i\I. Adès. 
Au préjudice d e l\,Iahmoud .Moustafa 

Kama! e t l\'Iou s ta fa l\:amal. 
E n vertu: 
1. ) J)' un procès-verba l de saisie-exécu

t ion du 20 Juin 1938, hui ::;s ie r G. Kho
d eir. 

2.) D 'un procès-verba l de récolement 
e t nouve11e sais ie des .24 e t 25 Octobre 
1938, hui ss ie r A. T adro;:: . 

Objet d e la vente: garniture de salon, 
9 radios, 1 ventila teu r, t3 ba tter ies, 20 
abat-jour, 15 pièces en porcela ine, 13 
clefs, 6 boutons, 8 pri ses, 7 paires de 
coupe, 5 rouleaux du rub a n , 16 lampe::, 
etc. 

343-C-461 
Pour le poursuivant 
l\Iauri ce Cus tro, avoca t. 

Date: Jeudi 15 Juin Hl:3ü, à 9 heun'~ 
du matin. 

Lieu: à la vi lle d'Ass iout, Markaz ct 
Moudirieh d 'Assiout. 

A la requête de H ein r ich Funke. 
Contr·e Rateb Sil\vanès E beid. 
En vertu d ' un jugement da i l Novem

bre 1938, r endu par la Chambre Som
maire du Tribuna l Mixte du Cai re ct 
d'un procès-verbal d e sais ie el u 2 Jan\'icr 
1939. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 batterie cle 6 Yolls, 13 plaques, 90 

am pères, m arq ue Hart. 
2.) 100 boites de Cot ter pins, chaque 

boîte de 100 pièces . 
3.) 50 p i3tons avec axe onrsize 35, 40 

e t 50, etc. 

349-C-413 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, avocat 

Date: Lundi 12 Juin 193ü. à 10 h. a .m 
Lieu: a u Caire, 9 rue Gan1eh El Banat. 
A la requête des Hoirs Rose Dubray, 

demeurant a u Caire . 
~ontre Samuel M enasche, demeuran t 

au Caire . 
En vertu d 'un procès-verba l de sa isie 

du 8 F évrier 1939, validée par jugem ent 
sommaire d u Tribunal Mixte dn Caire 
du 9 Mai 1939, R.G. 2891/64e A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 machine à plie r e t à couper le car

ton, marque K arl Krau ss, Leipzig, J\7o. 
218639. 

2.) 1 machine à imprimer, à p éda le. 
genre phoenisé, avec marche à pédale 
e t à mo teur, sans m arque n i numéro 
apparents . 

346-C-470. 

Pour les r eq uérants, 
Joseph Guiha, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 12 Juin 1939, à ii h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Aboul Seoud, dépen

dant d'Edwa, Markaz Fayoum. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Abdel Mohsen Yassin Aboul 

Seoud. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 10 

feddans de blé. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi iO Juin 1939, à iO heu
re::; du matin. 

Lieu: au Caire, rue Khalig El Masri, 
à cô té du No. 540 (Bab El Charieh). 

A la requête de Clément Messeca. 
Contre Zakaria Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 27 Avril 1939. 
Objet de la vente: 
i.) 2 meules pour le polissage elu cui

vre, en fer, sur piédes tal, fonctionnant 
à !"'électricité, au moyen d 'un moteur de 
4 1/2 H.P. 

:2.) 1 bureau en bois peint marron, d, 
5 tiroirs. 

301-C-483. 
Le poursuivant, 
Clément Messeca. 

Dale e t lieux: Jeu di 22 Juin 193\J, à 
9 h. a.m. à Zawiet El Naoura e t à ii h. 
a.m. à Nahiet Nader, le tout Markaz 
Cflébin El Kom (Ménoufieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Salam Ibrahim Habib 

mis sous la curatelle de son épouse 
:Jaddika Omar Abdel Baki. 

En vertu de qua tre procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 6 l'vlars et 22 Août 
1933, 13 Octobre 1937 e t 7 Novem.brc 
1938. 

Objet de la vente: 
A Zawiet El Naoura: 12 kantars cl~ 

coton, 1 bureau, 1 armoire, 9 chaises, 2 
tapis, 4 canapés et divers autres meu
JJles, 38 1/2 ardebs de maïs (doura cha
mi). 

A Nahiet Nader: 1 machine, marque 
Diesel, Mabardi, No. 12700, de la force 
de '1o 1-I.P., avec tous ses accessoires, 
actionnant un moulin à moudre la fa-
ri ne. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 15 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Banawit, Markaz 

Sohag (Guergueh). 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Taha Embabi Fawwaz. 
En ver1u d'un procès-verbal de saisie

exécution et brandon du 22 Avril 1939, 
hui ssier M. Ghandour. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse; 
la récolte de blé pendante par racines 
sur 2 feddans, au hod Taher, dont le 
rendement est évalué à 6 ardebs environ 
par feddan. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

351-C-475- Dr. M. Bitter, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à ii h. a.m. 
Lien: à Cheikh Masseoud, Markaz Ma

ghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Younès Ibrahim El Sayed et 

Mohamed Ibrahim El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Mars 1939. 
Objet de la vente: 1 machine d'irriga

tion marque Blackstone; le produit de 
8 feddans de blé et çelui de 12 fedd ans 
de helba. 

357-C-481. 

Pour la requéran te, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Juin 193\J, ù 10 h. 30 
a .m. 

Lieu: a u village de Awlad Ismail, Ma
ragha, Markaz Sohag (Guergueh). 

A la requête de la Société Commercia
le Bel go-Egyptienne. 

Contre Abdel Latif Abdel Mawla Mah
moud. 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
saisie-exécution e t brandon des 15 Juin 
1038, 1er Août 1038 et 27 Avril 1930. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 moteur d'irrigation de la force 

de 211 II.P. avec accessoires et pompes de 
7 x 6. 

2.) La récolte de co Lon pendante par 
racines s ur 7 Jeddans dont le rendement 
est évalué à 6 h:an tars par feddan. 

3.) La récolte de blé pendante par ra
cines sur 2 feddans dont le rendement 
es t évalué à 6 ardebs environ par fed
dan. 

Le Caire, le 3 Juin 1039. 
Pour la poursuivan te, 

350-C-117'1 Dr. M. Bi.tter, avocat. 

Date: J eudi 15 Juin 1939, à 0 h. a.m. 
Lieu: au village de Chénéra, Markaz 

El Fashn (Minieh ). 
A la requête de la Société Commer-

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre: 
i. ) Mansour Saaclawi Mahmoud, 
2.) Mahmoud Saadawi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Mai 1939, huissier N. 
Doss. 

Objet de la vente: 1 machine d'irri
gation, marque Otto Deutz, de la force 
de i4 H.P., No. 18787, et sa pompe de 
5 x 6 pouces avec ses accessoires. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

352-C-1!76. Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Aboul Seoud, dépen

dant d'Edwa, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Abdel Zaher Yassin Aboul 
Seoud. 

En vertu d'un pro~ès-verbal de saisie
exécution du 16 Mars 1939. 

Objet de la vente: le produit de 5 fed
dans de blé. 

356-C-480. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: 27, rue Chawazlia (Mousky), Le 

Caire. 
A la requête de la séques tration Ratib 

Pacha. 
Conh·e Charalambo Mikhali Arkou

daki s. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Septembre 1938. 
Objet de la vente: 15 vases pour nar

ghilehs, 4 pièces de « Seria » pour nar
ghilehs, e tc. 

Pour la requérante, 
360-C-48!1 Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mallaoui. 
A la requête de la Socié té Egyptien

ne des Pé troles. 
Contre Sayed Abdel Aziz El Rafei . 
En vertu d'un jugem ent sommaire 

mixte du Caire du 30 Mars 1939, R.G. 
2622/ Gtle, e t d ' un procès-verba l de saisie 
du 15 Mai 1939. 

Objet de la vcnt(e: 22 m . d'é toffe 
anglaise pour costumes « Best Quality », 
à P.T. 60 ou 70 le mètre, en 4 pièces de 
5 m. 50 chacune, couleurs différentes e t 
dessins divers. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Po ur la poursuivante, 

P. Biagiotli et G. Chemla, 
345-C-4GD. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Yalboga No. 18 

(C houbrah). 
A la requête du Sieur Jacqu e:; Nessim 

Romano. 
Contt·e I\lessiha EH. Bichant. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 27 I\1ai 1!J30. 
Objet de la vente: 
i. ) Une garnilu re cie salon en bois 

d'acajou, çomposée de !J pièces. 
2.) Meubles garnissant une entrée : 

tables, chaises cannées, portemanteau, 
e tc. 

3.) Meubles garnissant un 2me salon 
soit 4 chaises, 1 canapé et 1 table. 

4.) Une bibliothèque. 
5.) Une arm oire à 3 glaces, 
6.) Une commode. 
7.) Un appareil de radio, marque 

« Mullard », 1/2 meuble, à 5 lampes, etc. 
Le Ca ire, le 5 Juin 1930. 

Pour le poursuivant, 
Marcel Sion, 

375-DC-216. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 13 Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à l'imprimerie du jour
nal La Patrie, rue El Gueneina El Ba
haria No. 16. 

A la requête du Sieur Clément f>ar
do. 

Cont1·e le Sieur Neemetalla Ghanem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Novembre 1938. 
Objet de la vente: une machine lino

type No. 4, en état de fonctionnement, 
avec ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
374-DC-215 E. et C. Harari, avocats. 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Belcas (Gh.). 
A la requête de la Raison Sociale Ma

yer Frères, ayant siège au Caire. 
Contre le Dr Zaki Younan, médecin, à 

Bel cas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 15 Août 1938, huissier 
A. Georges, validée par jugement du 
Tribunal Mixte Sommaire de Mansou
rah, du 14 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 
i.) 4 caisses de China Bisleri, chaque 

caisse contenant 12 bouteilles de 1 litre. 
2.) 50 kilos de coton médical. 
3.) 100 bandes Cambric de 10 cm. 
Mansourah, le 5 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
3i:2-?vl-li61. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Samedi 10 Juin 1G39, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Karr Saacl, district cle Cher

bine. 
A la requête de The Union Trading 

Cy «Victor Levy & Co. ». 
Contre Mohamecl lVIetwally Fayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière elu 1er l\Iai Hl39, hui ssier G. 
Chicliac. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 bufJlessc; 
la récolte de blé sur 3 fedclans outre la 
paille, 3 hemles de driss. 

Mansourah, le 5 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

373-M-1162. Sédah:a Lévy, avocat. 

Date: Sameüi 17 Juin 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Choubra Soura, district de 

Mit-Ghamr (Dale) . 
A la requête de Georges Giannone, 

séquestre liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Abele! 1-lamid Mohamed Helai 
et Khalifa Moham ecl Helal, héritiers des 
feus Mohamed Helai e t Nafissa I\halifa 
Mohamed, de Choubra Soura. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 1er Mai 1939, hui ssier Ga
briel Ackaoui. 

Objet de la vente: la récolte de 12 fed
dans clr blé indien d' un rendement de 
'1 arclebs e l 3 charges cle paille par fed
dan. 

:\Ianso urah, le 5 Juin 1\J39. 
Pour le poursuivant, 

371-?\'l-Aoü. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 12 Juin 1\J3!), à !) h. a.m. 
Lieu: à Diarb El ~ouk, di s trict cle 

Simbellawein (lJak.) . 
A la requête du Sieur Georges Gianno

ne, séquestre et liquidateur de la s uc
cession Yacoub Youssef \Vahba, à 
Mansourah. 

Contre le ~ieur Allia Mohamecl El 
1\Iansi, de Diarb El Souk. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 1er Mai 1933, hui ssier An
toine Ackad. 

Objet de la vente: la récolte de 4 fed
dans de blé indien sur pied, d'un ren
dement de 3 ardebs et 3 charges de foin 
par feddan. 

Mansourah, le 5 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

370-M-159. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 29 Mai 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Mohamed 
Ibrahim El Ziftaoui, commerçant, local, 
domicilié à Tantah, rue Neuve. 

Date fixée pom· la eessation des paie
ments: le 1er Mars 1939. 

Juge-Commissaire: M. Moh. Fahmy 
Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Zacaropoulo. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 13 
Juin 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 30 1\·Iai 1.939. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) G. Zacaropoulo. 
364-A-51 

Pat· jugement du 29 Mai 1939, a été 
déclar·é en faillite le Sieur Abclel Fattah 
Abou Eita, commerçant, local, domicilié 
à Tantah. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le ii Avril 1.939. 

Juge-Commissaire: M. Moh. Fahmy 
Jssaoui Bey. 

Syndic provisoire: i'vl. F. Mathias. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 13 
Juin 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 30 Mai 
Le Greffier, 

(s.) E. Némeh. 
365-A-52 

1939. 
Le Syndic, 

(s.) F. Mathias. 

Par jugement elu 29 Mai 1939, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale M. 
& M. Hotter a insi que les membres per
sonnellement la composant, la elite so
ciété administrée égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie, :16 rue Mosquée Atta
rine. 

Dale fixée pour· la cessation des paie
ments: le 26 Janvier 1939. 

Juge-Commissaire: M. iVIoh. Fahmy 
Jssaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Auritano. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 13 
Juin 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 30 Mai 1939. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) R. Auritano. 
366-A-53 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURON:N ES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - TéléphoRe 27730 .... .................... . . .. 

5/o ,luin Hl3D. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

D'un extrait du procès-verbal de l'As
semblée Générale Extraordinaire des 
Actionnaires de la Société en comman
dite par ac ti ons Wou ters, Deffense & Co., 
tenue à Alexandrie le 3 Avril 1939 et en
registrée au Greffe elu Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie le 3 Juin 
1939, No. 2I.t, vol. 57, fol. 18. 

Il appert que le siège social a été trans
féré elu Caire à Alexandrie, e t en comé
quence l'art. 4 des statuts a été modifié 
comme suit: 

« Le siège soçial es l à Alexandrie. 
La Société peut établir des suc

cursales ou agences en Egypte ou 
ailleurs ». 

Alexandrie, le 3 Juin :1939. 
Pour la Société Wou ter:-;, Deffensc & l:o., 
34:1-A-47. Ch. Ruelens, avocat. 

MARQUES DE FABRI~Uf 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mon:;ieur i\Iaurice Benin, 

propriétaire, sujet bri la nniq ue, domici
lié à Alexandrie, 1o place Moh . ..-\..ly. 

Oate et No. du dépôt: le 28 .\Icti 1 ~J39 
No. 605. 

Natuœ de l'cm·erJisiJ·cmenl: Dénomi
nation, Classes 27 et 2G. 

Descl'iption: Dénomination «Arizomt». 
Destination: pour identifi er tous da

blissements publics: i\iusic-halls, calM
rets, restaurants, cafés ou salles de 111 0, 
dan s toute l'Egypte. 

Gaston R. Barda, 
362-A-49 Avocat à la Cour. 

Déposants: Ahmed & FaJuny 1\.halil 
Arafa, commerçants, de nationalité ég~· p
lienne, domiciliés à Fayoum. 

Date et No. du dépol: Je 3 Juin 1930, 
No. 610. 

Nature de l'enregis h·emcnl: Marque cl. 
Dénomination, Classes 5;) e l ?ô. 

Descl'iption: photo d 'u ne étiquet te re
présentant le bus te d'un béclouin 
habill é d ' un cartan, la tête couverte 
d'un mouchoir (koufiya) encerl'ié de 
« EGALS ». Au-dessus figure la dénomi
nation en langue arabe ._._, .. ~1 .. :--31 15 L:. 

(SHA Y EL SA YED EL BADAOUI). De 
part et d'autre du bédouin les mots: 
~~ ~ .;l.. (MARQUA MESSAGUELLA). 

Destination: identifier du Thé. 
385-A-61, Victor Alvares. 



5/6 Juin 1939. 

DÉPÔT 01NVENTION 
Cour d'Appel. 

.-\pplicant: Francesco Cas tagua, of 90, 
Via Milano, Brescia, Italy. 

Date & No. of registration: 27th May 
1939, No. 178. . 

Nature of registration: Invention, Class 
127 i. 

Description: l1ail wüh end portions for 
shockless joints. 

Destination: to achieve a non-hammer
ing joint for rail s of any s tandard type. 

.. G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
3!:53-A-50. 

.-\pplicant: Allgemeine Holzimpra
gmerung G.m.b.H. of Viktoriastr. 31, 
Berlin \V. 35, Germany. 

Uale & No. of regislration: 25lh May 
1\J39, ,~o. 175. 

.'\alurc of regish·alion: Invention, 
Class 36 m. 

Description: « Process for the produc
tion of protcc live salt mixtures contain
ing, Il uorine for th e preservation of 
\YOOd ». 

Destination: Lo utilise to bes t ad van
tage th e impregnating m edia lher!;by 
çonsiderably reducing the impregnation 
}Jeriocl. 

G. l\Iagri Overcmi, Patent Attorney, 
::;:-;:3-A-59. 

A VIS DES SOCIETES 
L:ommcrcial Bani-. of Egypl. 

Avis de Convocation. 

Le quorum n 'ayant pas été atteint à 
l<t ré union elu 12 Mai écoulé, Messieurs 
k ::' Actionnaires de la Commercial 
Bank or Egypt sont convoqués à nou
Yea u en Assemblée Générale Ordinaire 
aux termes des articles 26 et 27 des Sta
tuts pour le Mercredi 28 Juirr 1939, à 
4 h. 30 de relevée, au Siège Social à 
.\.l exandrie, 10 rue Fouad Ier. 

Ordre du jour: 
1.) Lec ture du Rapport du Conseil 

cl'Aclministration. 
:2.) Lec ture du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de 

!Exercice 1938. 
i. ) Ratification de la nomination de 

~LM. Priee, Waterhouse, Peat & Co. 
comme Censeurs. 

5.) Ratification de la nomination des 
.-\.dministrateurs désignés par le Con
seil. 

G.) Nomination d 'Administrateur. 
ï.) Nomination de deux Censeurs pour 

l'Exercice 1939 et fixation de leur rému
nération. 

Tout porteur de 5 Actions au moins 
a le droit d'assister à l'Assemblée Gé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

nérale et conformément à l'Article 211 
des Statuts, les actions doivent être dé
posées: 

Au Si~ge de la Société: au plus tard 
le 23 Jum 1939 et dans les principaux 
Etablissements de Crédit : 

A Alexandrie: au plus tard le 23 Juin 
1939. 

Au Caire: au plus tard le 21 Juin 1939. 
En Europe: au plus tard le 16 Juin 

1939. 
Alexandrie, le 5 Juin 1939. 

Le Conseil d'Administration. 
379-A-55 (2 NCF 5/13). 

Commercial Bank of Egypt. 

Avis de Convocat-ion. 

Le quorum n 'ayant pas été atteint à 
la Réunion du 12 Mai écoulé, Messieurs 
les Actionnaires de la Commercial Bank 
of Egypt sont convoqués à nouveau en 
Assemblée Générale Extraordinaire en 
conformité des articles 25 27 et 39 des 
Statuts, pour le Mercredi '28 Juin 1939 
immédiatement après la Réunion d~ 
l'Assemblée Générale Ordinaire, con va
quée pour !1 h. 30 p.m., au Siège Social, 
10 rue Fouad 1er, pour les mesures à 
prendre par suite de la perte de plus de 
la moitié du Capital Social et pour déli
bérer sur le s uivant 

Ordre du jour: 

1.) R apport du Conseil d'Administra
tion sur la situa tion de la Société. 

2.) Mes ures à prendre en exécution de 
l'article 39 des Statuts. 

3. ) Ev entuellement, proposition du 
Conseil de la réduction du Capita l So
cial à L.E. 53.000 e t modalités de cette 
réduction. 

'*- ) Proposition d 'augmentation subsé
quente du Capital Social à L .E. 200.000 
par un nouvel apport de L.E. 145.000 
moyennant émission de 36.250 Actions 
au porteur de L.E. !1 chacune. 

5.) Modification à apporter en consé
quence aux alinéas 1 et 2 de l'article 5 
des Statuts de la :::Jociété et consistant 
à remplacer : 

a) les mots « Ls tg . 110.000 » par ceux 
de « L.E. 200.000 ». 

b ) les mols « 37.500 Actions de Ls tg. 
!1 chacune » par ceux: 

« 50.000 Actions de L.K !1 chacune ». 

Tout porteur de 5 Actions au moins 
a le droit d'assister à l'Assemblée Géné
rale et conformément à l'article 211 des 
Statuts les Actions devront être dépo
sées: 

Au Siège de la Société au plus tard le 
23 Juin 1939 et dans les principaux Eta
blissements de Crédit: 

A Alexandrie: au plus tard le 23 Juin 
1939. 

Au Caire: au plus tard le 21 Juin 1939. 
En Europe: au plus tard le 16 Juin 

1939. 
Alexandrie, le 5 Juin 1939. 

Le Conseil d'Administration. 
380-A-56 (2 NCF 5/13) 
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Manufacture Nationale de Couvertures 
Joseph Adès & Co. 

Avis de Convocation 
dç l'Assemblée Générale 01·dinaire. 

Messieurs les Actionnaires de la Ma
nufacture Nationale de Couvertures sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire le Lundi 26 Juin 1939, à 3 h. p.m., 
dans les bureaux de la Société même 7 
rue Bibars (Hamzaoui), Le Caire. ' 

Ordre du jour: 
1.) Rapports du Conseil de Survgillan

ce et des Censeurs. 
2.) Approbation des Comptes del 'Exer

cice clos le 31 Mars 1939. 
3.) Remplacement au Conseil de Sur

veillance de deux Membres sortants (art. 
20 des statuts). 

!1.) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1939/40 et fixation de leur al
location. 

5.) Autorisation au Gérant de contrac
ter etes emprunts, libres ou avec affecta
tion de marchandises en garantie, durant 
l'exercice 1939/40 et jusqu'à la réunion 
de l'Assemblée Générale suivante, avec 
l'approbation préalable du Conseil de 
Surveillance (art. 34 des statuts). 

6.) Fixation des jetons de présence 
pour les Membres elu Conseil de Surveil
lance. 

/. ) Divers. 

Tout Actionnaire propriétaire de 25 
actions au moins qui voudra prendre 
part à la réunion devra présenter soit 
les ac tions m êm es, soit un certificat de 
dépôt de notre Siège d 'Alexandrie ou 
d'une Banque du Caire ou cl 'Alexancirie, 
daté d 'a u moins cinq jours av-ant l'As
semblée. 
Manufacture Nationale de Couvertures 

Jose ph A dès & Co. 
3!12-A-48. Le Gérant, J. Adès. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquastres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

Le Sieur Mohamed Bey Kamel Ragab, 
et les Nazirs des \Vakfs Abou! Enein 
Bey Ragab, Moham ecl Fouad Ragab et 
Mohsen Ragab, m e Hent en adjudication, 
par voie d 'enchères, la location suivan
te: 

Une usine d 'égrenage sise à Dessouk 
(Gharbieh), au bord elu Nil, comprenant 
50 métiers et tous les accessoires, en 
bon éta t de fonctionnement. 

La durée de la location est pour une 
année, commençant le H Juin 1939 à 
fin Mai 1940. 

L'adjudication est fixée au jour de 
Mercredi 14 Juin 1939, de 9 h. a.m. à 5 
h. p.m., au siège de J'usine à Dessoule 
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Les concurrents seront tenus de clé
poser, a u moment de l'adjudi cation, en
tre les m ains des N azirs, une cau Lion 
s'élevant a u 15 %- Les Naz irs se réser
vent le droit de refu ser toute offre, sans 
être tenus d 'en don ner le m otif. 

Alexandri e, le 5 Juin 1939. 
Pour les Nazirs, 

(s .) Moh. Kam el Bey Ragab. 
3Î8-A-54 (3 CF 6-8-10). 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de I~ocation 

d 'une Us ine d 'Egrenage. 

La Barc lays Bank (D.C. & 0.), succu r 
sale de l\'lan sou rah , en sa q uali té de Sé
ques tre Judicia ire, met en loca ti on u ne 
u sine d 'égrenage, sise à :\la nsourah 
(Dale), appar tenant a ux Sieurs Eli e 
Arri pol e t Cts, connue sou s le nom 
d '« Usine Arripol », siLuée a u q ua rtier 
Chennaoui, lüsm sadess, Mit Hadar, rue 
Kafr El Badam as, à proximité d u che
min de fe r de l'Eta t, com prenant 38 mé
tiers, une presse, u n fu m igateur et les 
accessoires habituel s. 

La d urée de la loca ti on est po ur une 
an née comm ençant à parti r d u 1er Juil
let 1939. 

Les offres accompagnées d 'une cau
tion de 10 % du loye r offer t, devron t 
être adressées, sou s pli s cache tés, à la 
Barclays Bank (D.C. & 0.) à Mansourah, 
jusqu 'au 12 Juin Hl39 au plus ta rd. 

L'o uverture des plis cache tés sera 
effec tuée par le Séques tre le 14 Juin 
1930, à 5 h. p .m ., au siège de la Banque, 
à Man sou rah. 

L'adjudicataire dont l'offre aura été 
acceptée devra parfaire par un verse
m ent à la Caisse de la Barclays Bank 
(D.C. & O. ) Je m ontant du loyer annuel 
au plus tard le 20 Juin 1930, sous peine 
de voir son offre reje tée e t la ca uti on 
de 10 % par lui payée, acqui se au p rofit 
de la Séques tra tion, à titre d 'indemni té; 
clans ce cas, le Séquestre au ra la faculté 
de rem ettre en location l' usine. 

Le Séquest re se réserve le droit d 'é
carter n 'impor te qu ell e offre, sans en 
donner le motif, comme de ne pas don
ner suite à l'adjudication. 

Le Séquest re, 
La Barclays Bank (D.C. & 0.), 

3ï 6-Di\-1-21.7 Mansourah. 

A.VIS DIVERS 
Extrait d'une Demande 
en Séparation de Biens. 

Conform ém ent à l' a rticle 8G6 elu Code 
Civil Françai s, 

Il es t p orté à la connaissance de tout 
intéressé que pa r exploit de M. Zaccour, 
hui ssier commis pa r Monsieur le Con
sul de France au Caire, en da te du Ven
dredi 2 Juin 1939, 

Madame Hélène Mandofia, épouse de 
M. Maurice Letocart, citoyenne françai
se, sans profession, domiciliée et demeu
rant au Caire, 15, rue Ismail Pacha, 
quartier de Garden City, a formé par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

devant le Tribunal Cons ula ire de Fran
ce a u Cai re une dem ande en séparation 
de biens à l' en contre de son époux, M. 
Ma uri ce Letocart, citoyen fran çais, agent 
d 'ass ura nces, domi cili é e t dem eura nt 
a u Caire, 15 rue Jsm ail Pacha (Garden 
City) . 

Po ur toutes com munica ti ons de ladite 
demand e e t des pi èces ju s tificatives, 
prière de s'adresser a u Caire, à l\,fe Mar
cel-Ad rien Hén on , avocat ~t la Co ur, 
cons titué à ces fin s. 

Pour ex trait cer tifié conforme par 
l'avoca t soussigné. 

Le Caire, le 2 Juin 19::59. 
1\ia rcel-Acl rien IIénon, 

328-C-456 Avocat à la Cou r . 

Avis de Perle fl'une Police d 'Assm·ance. 

Il est por té à la connaissance elu pu
bli c q ue la Poli ce Vie No. 08330, émise 
par la Lond on & Sco ttish Assuran ce 
Corpora ti on Ltd., p ou r u n capital de 
f:. 500 (cinq cents Livres Sterli ng) sur 
la vie de Monsieur R aphaël E. Zeitouni 
du Caire, a dé déc larée égarée pa r ce 
dern ier. 

Au cas où a ucun e réclam a tion n e se 
produirait dans un cl éla i d 'un m ois à 
parti r de la p rése nte inser ti on , la Com
pagni e p rocédera au règlem ent de la di
te poli ce q ui d'aille m s n e pourra it faire 
l'obj e t d'au cun tran s fer t ni cession san s 
l'assentimen t de la Compagnie. 

London & Scottish Assu rance 
Corporation Ltd. 

299-C-44.0 (Life Agen cy for Egyp t). 

PETITES ANNONCES 
P. T. 2 la ligne. 

LOCATIONS ET VENTES. 

Cabine meublée à Stanley Bay à louer pour 
le malin . S'adresser Tél. 27304. 

Local pour bureaux disponible, en excel
lente situa tion, 27, Rue Soliman Pacha, 
au Caire: entrée, hall, deux pièces et an
nexes. Pour informations s'adresser au 
«Journal des Tribunaux Mixtes », 27, Rue 
Soliman Pacha, téléphone 54237, de 9 h. 
a.m. à 12 h. et de 4 h. p.m. à 5 h. p.m. 

Moustafa Pacha, route d'Aboukir , luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendi'e, - 7 pièces récep tion, 4 ch . à 
coucher, 2 sa Iles de bain complètes, toi
Jettes, nombreuses pièces de service, jar
din, garage 2 autos, terrasses et véranda s 
exp. Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. 
- Tél. 25924 Alex. 

DIVERS. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. - Tél. 20792 
Alex. 

A vendre parcelle de terrain de 1100 m2 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
nal, 27 rue Soliman Pasha, Le Caire. 
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SPECTACLES 

.AI.I·:XA~DRIE 

Cinéma RIALTO du 31 M ai au 6 Juin 

THE YOUNG IN HEART 
ave c 

JANET GAYNOR, DO UGLA S F AIRBANKS Jr. 
e t PAULETTE GODDARD 

Cinéma R IO du ! er au 7 Juin 

THE FL YING I R ISHMAN avec 
Dou g las Corrigan. P a ul K elly e t Rob e r t Armstrong 

AFFAIRS OF ANNABEL 
avec Jac k Oakie e t Lucille B a il 

Cinéma RITZ du 5 au Il Juin 

ELVIRE POPESCO et VIVIANE ROMANCE 
d a n s 

LE CLUB DES ARISTOCRATES 

~---------------------------

Cinéma MAJESTIC du 6 au 12 Juin 

SKY GIANT 
avec 

Richard Dix , Chester Morris et Joan Fontaine 

Cinéma LIDO du 1er au 7 juin 

SUBMARINE PATROL 
avec RICHARD GREENE et NANCY KELLY 

JOSETTE 
avec SIMONE SIMON 

Cinéma IRIS du 31 Mai au 6 Juin 

MARIONNETTES 
avec 

BENIAMINO GJGLI 

-----------------------------------
Cinéma ROY du 6 au 12 juin 

CR" IG'S WiFE 
avee R05ALIND RUSSELL et JOHN BOLES 

THERE'S ALWAYS A WOMAN 
avec MELVYN DOUGLAS et JOAN BLONDELL 

Cinéma LA GAIT~ (lbrahimieh) Tél. 25225 

du !er au 7 Juin Salle d'Hioer 

PROFESSOR BEW ARE 
avec HAROLD LLOYD 
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